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PARTIE OPFICIELI./E 

ACTES nD POUVOIR CENTRAL 

Valeurs mobilières 

No 4J 5 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo en date du: 

31 juillet 1943. - Est promulguée-~dans le terri­
toire du Togo, l'oroonnance du· 10· mars 1943 rela­
tive au fonctionnement et aux attributions de la 
rommlSSlQn de cotation des valeurs mobili~res à 
Alger ~t de l'office de compensation des valéur, 
mobilières à Casablanca. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 

CIVIL ET MILITAIRE, 

ORDONNE: 
ARTlCLÈ PREMIER. - A m'ter du 15 mars J943, 

la commission de cotation des valeurs mobilièr,es 
eXistant à Alger est autorisée il coter toutes les· 

. valeurs françaises dont les titres sè trouvent matériel­
lement en Afrique française, à l'exclusion: 
. des fonds d'E(at français émis à l'étranger; 
des· fonds publics marocains et des valeurs des 

lilociétés. ayal)t leur' activité au Maroc et qui seront 
ootés par l'office de compensalion des valeurs mobi­
lières de Casablanca; 

des titres à· lots dont l<e service des tirâges ne 
peut être effectué en Afrique française; 

des titres essentiellement nominatifs' ou des certi­
ficats nominatifs de titres dont les transferts ne peu­
v·ent être assurés en Afrique française. 

ART. 2. - Outre les fonds publics marocains et 
les valeurs des sociétés ayant leur a.ctivité au Mamc, 
l'office de compensation de Casablanca est autorisé 

. à ooter les fonds· d'Etat français, à l'exclusion de 
ceux émis à l'étranger, 

ART. 3. - Aucune cession directe à titre onéreux 
des titres visés aux articles 1 er et 2 ne pourra inter­
venir, sous quelque forme que ce soit, sans être, sur 
déclaration des parties, préalablement enregistrée par 
la oommission de cotation d'Alger ou l'office de 
oompensaoon de Casablanca. 

L{!s oontrevenants seront passibles. de l'amende cor­
rectionnelle prévue à· l'article 87 du code de com­
'merce, sanS préjudke de l'action· des parties en oom­
mages-intérêts. 

ART. 4., Sera puni de la peine d'un an il cinq 
<lns de prîson et d'une. amende de 10.000 à 100.000 
.francs, quioonque aura, en dehors de la commission 
00 de l'office, provoqué la réunion de plusieurs 
personnes, en vue de négocier ou de .Goter· des titres 
visés aux articles 1er et 2, ou qui aura participé 
sciemment il une telle réunion. 

., 
ART. 5. - Les banques, membres de la 0ommission 

ou de l'office assurent !.es négociations; elles n.e 
" seront responsables que. des oppositions ou dès .m9di­
, fications survenues dans la nature des titres avant 
,~ la ruptUf\e des oommunic'ations et dont elles auront 

eu 	 oonnqjssance. 

A titre provisoire et suivant les· cas, les oppositions 
nouvelles devront être faites, dans les formes et 
pour les causes légales actuelles, auprè,; des membres· 
de la commission de cotalÎon d'Alger ou de l'·offiœ 
de 0ompeilsation de Casablanca, spécialement habi­
lités à les rece\·oir. Elles seront adressées en un seul 
exemplaire au secrétariat de la commissi'on ou de 

., 	 l'office. Ces oppositions porteront exclusivement sur 
les négociations de titres. . 

ART. 6. Les banques, membres de lacdmmission 
ou de l'office ne pourront délivrer sous la forme 
(( au porteur » les actions et parts achetées. Ces 
titres resteront en conservation· chez les établisse­
ments autorîsés par arrêté du gouverneur gêné rai ou 
du résident général. . _ 

Toute infraction aux dispositions qui précèdent ex· 
posera l'établissement autorisé à une amende de 1.000 
francs au minimum par titre et pouvant ·atleindre la 

" valeur du titre. Cette amende sera fixée par l'admi­
nistration de l'enregistrement, son recouvrement sera 
suivi et !.es instances introduites et jugées comme en 
matière d'enregistrement. 

Feront exception: 
Les actions et parts qui, avant novembre 1942, se 

négociaient à la commission ou à l'office et ne fai­
saient· l'objet d'aucune cotation officielle sur les 
bourses métropolitaines au parquet oU en coulisse. 

ART: 7. - Les négociations sur rentes française, 
ne pourront faire l'objet d'aucun fractionnement. 

ART. 8. Les valeurs mobilières dont le service 
des arrérages ne peut être assuré en Afrique française 
devront, pour être négociables, être munies de tOllS 
les coupons et droits échus depuis le 8 novembre 

.1942, sauf décision particulière de la commissiŒl ou 
de l'office.· 

ART. 9. - La présente· ordollnance sera exéctltée 
comme loi de l'Etat. . 

Alger, le 10 mars 1943. 
Ii. GIRAUD. 

File nationale 

14 jumet 1943 

RECTIFICATIF à l'ordonnance do. 8 Milet 1943 
relative à la FJte Nationale 
publiée au J. O. Togo du 1er 
Partout où il y a: 
6 juillet 1943; 

Lire: 
8 juillet 1943. 

Aux attendus du même texte: 


Au lieu de: 

do. 14 Juil/et 1943 
août 1943. 

LE COMITÉ FRANÇAIS OE LA LIBÉRATION NATION'LE, 
Sur la proposit~on du Commissaire au' Travail et à la 

Prévoyance Sociale; . 

Lire: 
LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LlstRATION NATIONALE, 

Vu l'ordonnance du 3 juill 1943 portant institution du 
Comité Français de la Libération Nationalei .. 

Vu le décret du 7 juin 1943 portant creation des Commis­
sariats du Comité Français -de la Libération Nationale; 



- - - -

1 
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Vu fe décret du 1er juillel 1943 organisant la suppléance 
d'un des Présidents du Cùmit~ Français de la Libération 
Nationale; 

Vu la délibération en . date dti. 3 juillet 1943 constatant 
l'absence de l'un des deux Présidents -du Comité '.Français· 
de la Libération Nationale; 

Sur la proposition du Commissaire au 'Travail et à la 
Prévoyance Socialej 

'Après Général DE GAULLE, 

Au lieu de: 
Par le COmité franç~is de la Libération Nationale: 

Le commissaire au iravail, 
elà la prévoyance soCiale, 

Adrien TIXIER. 

j 

. ­''''''''--- ­
NOM, PRÉNOMSNUMÉRO 

NATJONÂLITÉ 

D"ORDRE 
 RÉSIDJltNCE - . 

Receveur 
. GESELLSCHAFT (0 T G) 

OEUTSCHE TOGO Allemande 3 Immeubles; il Lomé, à usage de logemcn~}11 
enregistrement 

Société ayant son siège il 
bureaux et oolltiqUêS • 

Lomé 
. Berlin et agences à Lom.é et 

1 entrepÔt il Atakpamé 
Créances diverses . 

L-
Marchandises en magasins à Lomé et Atakpatné. 
Numéraire en caisse et fond1'l: il la 'caisse des 

dépÔts ct consignations• 

Atak:pamé' 

..... 
" ..,---""" . ,-_. d 


Lire: 
Par le Comité français de la Libération Nationale: 

Le com.missaire au lravail, 
et à la prévoyance 'soCiatë, 
c.ommissaire à ['intérieur p. i., 

Adrien TIXIER. 
Le commissaire aux colO/lies, 

R. PLEVEN. 

AÇTES DU HAUT-COMMISSARI·AT 

Bie.. séqu••t.ri. 

No 2501 F. A. - Par arrêté· du g'Ouverneur général 
<le l'A. O. f., haut-commissaire de I.a République au 
Togo ·en date du : 

16 juillet 1943. - Sont placés sous séqueStre les 
biens des personnes ci-après désignées: 

-, .-

ADMINlSTRATEVRBIENS PLACÉS 
• séqueltresous SÊQVESTRE , 

ru 12° - Tissus de coton. et rayonne mélangés ; . Taxe de Pè-riC(1.tatioQ 
130 - Tissus de cot<>n et de soie mélangés; 

1. 
• 67 bis - Mouchoirs de tête de toutes sortes confec-ARRETE No 2687 SEc./8 du 26 ;uil(èt 1943. Honnés >ou non)" 


LE GOUVERNEUR GÉNÉR'L Dl:. L'A. O. F" 
 subissent une majoration du prix de vente de 5 frs. 
CHEVALIER DE LA U!0I0N D'HONNEUR, par mètre et par mouchoir de tête. Cette majoration 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE porte sur tous les tissus en stock; y compris ceux en 
AU TOGO, entrepôt ou en transit,.au le,'ao~t 1943. 

Cette majoration ne s'appliquera qu'à un stade de la . Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation 
distribution ·soit en gros soit en demi-gros soit ·au 

quents; . 
• du Gouvernement général et les- -textes modificatifs subsé­

détail. Elle sera due lors de la prem~ère vente ou trans­
Vu l'arrêté 269/ •. E. du 22 février 1942 modifié par l'arrêté. Il ·fert. Les tissus destinés à être vetldus sous forme de 

1986 du 3· juin 1942 fixant le régime de vente des articles confection sont soumis à la majorati.on . . te;xtîles à usage vestimentaire ou domestique; . '1 

La ·différence entre .Ies anciens et nouveaux prix·Vu l'arrêté 4157/5. E. du Z4 novembre 1942 soumettant 1 

certaines catégories de tissus aux opérations de péréquation; .~ sera v,ersée au compte du Gouvernement général ou­. l , . 

Vu l'article 8 de l'arrêté du 3 mars 1920 sUr la mise en 
 \tert a la B. A. O. 


application par la procédure d'urgence des· actes réglemen~ 
 . Le montant des sommes dues par chaque détenteur taireS'; 
sera calculé au vu d'un relevé établi· le 1" aoilt 1943. 

ARRETE: Ce relevé devra reprendre séparément;

ARTICLE PR!'MIER. - Est et demeure abrogé l'arrêté 
 10 - Les tissus qui se ·tcouvaient en stock avant 

4157/ s. E. du 24 novembre 1942 appliquant la péré­ le le, décembre 1942 et n'ayant pas acquitté la taxe 
quation à certains tissus. ou mouchoirs de tête. de péréquation.

, 
20 - Les tissus en stock au le, décembre 1942 ayant ART. 2. - Les tissus énumérés ci-apnès et référencés acquitté la taxe de péréquation. .suivant la nomenclature annexée à l'arrêté du 22 jan­
30 - Les tissus importés entre le 1er décembre 1942 vi,.,r1942 modifi" le 3 juin 1942: ·1· et le lèr août 1943 ayant acquitté la taxe de péréqua­

1 0 ,- Percales et shirtings; ti<>n lors du dédouanement. ., . 
2? - Guinées et similaires; 40 - Les tissus importés entre le le,. décembre 1942 
30 - Imprimés de tous genres;· et le 1er août 1943 n'ayant pas acquitté la· taxe dé
40 - Mçuchoirs de tête; péréquation au !Il<)ment du dédouanement.
50 - Tissus fabriqués partiellement avec des fils 


teints; 
 ART. 3. - Le serv:ice des stocks de chaque colonie 
70 - Tous tissus de coton pur autres que eeux sera chargé d'établir le montant des sommes dues· par 

repris ci-dessus; . . chaque détenteur de stock. Ce relevé sera communi-, 
1()o - Tissus de laine pure ou contenant de la qué à l'agence de la B. A. O. dalis .chaque .chef·lieu de 

laine dans quelque proportion que ce soit; rolonie. . 

http:majorati.on
http:transit,.au
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ART. 4. Le prélèvement prévu àl'artide 2 effec­
. tué au profit du compte du Gouvernement général sur 

les tissus en stocks au 1e, août 1943 ne rentrera pas en 
lîgne de compte pour le calcul des· poùrcentages (frais 
généraux et bénéfices) retenûs pour déterminer le prix 
de gros, ·demi-gms ou détail sauf eu ee qui concerne 
les tissus ayant acquitté la taxe de péréquation au 
moment du dédouanement pour lesquels la majoration 
entrera pour le calcul des pourcentages indiqués plus 
hau!' 

ART; 5. - La taxe de transaction sera applicable à 
cette majoration. . 

.Af(T. ·6•. -, Le paiement des sommes dues par chaque 
détenteur de stocks sera effectué d'apnès les déclara-· 
tions de· vente du mois Sur le stock considéré. Ces 
déclaratiQns qui devrQnt être établies suivant le même 
pmcessus . prévu à l'article 2 pour la déclaration des 
stocks seront adress·ées au service des stûcks de chaque 
oolonie qui avisera la B. A. O. de la somme due par: 
chaque eûmmerçant. 

Apnès versement le récépissé ou un ·duplicata délivré 
par la banque sera adressé au service des stocks qui 
l'annexera au relevé remis par le commerçant. 

Toutefois dans k but de simplifier les opérations 
d'encaissement par la banque' tout détenteur dans une 
même colonie d'un stûck· égal ou inférieur à 30.000· 
mètres. de tissus QU d'unités de mouchoirs à la date· 
de sa déclaration au 1er août 1943 devra acquitter ·en 
une seule fois le montant dû sur la totalité du stock 
dans les 10 jours suivant la déclaration de stock au 
1er aOÎlt1943. 

Pout les quantités supérieures à 30.000 mètres. de 
tissus ou de mouchoirs ûu les deux réunis, le paiement 
se fera en une fois sur les premiers 30.000 mètres et 
pour le surplus mensuellement suivant les décIarations 
de vente et jusqu'à concurrence du montant dû. 

ART. 7. ~ En cas de force· majeure, incendie ou 

tQute autre cause entraînant la perte de t<:>ut QU partie 

dù stQck déclaré les mQntants dûs au titre de cette 

majoration seront réduits en proportion de la perte du 

stQck. Les sommes qui auraient été payées par antici­

pation sur res quantités perdues seraient remboursées 

par le rompte du Gouvèrnement général ouvert à la 

B. A. O. 

ART. 8. - Le. prix: de vente des tissus àppartenant 
. aUX catégories reprises ~ l'article 2 et importés apr.ès 
le le, août 1943 sera également majoré de 5 frs. par 
m,ètre ou par mouchoir. . 

Cette maïoration .n'entrèra. pas en ligne de cûmpte 

pour le Calcul des pourcentages (frais ~énéraux et 

bénéfices) retenus pour détenniner le pnx de vente 

en grQS, .demi-gTûs ou détail. 


Le versement au com.pte du Gouvernement général 
à la B. A. O. des sommes dues devra· être effectué 
dans les oonditions indiquées à l'article 6 du présent 
arrêté. Le service de réception des marchandises en 
provenance des pays alliés devra adresser au service ;. 
local des swcks, l<:>rs 'de la répartition des tissus impor­

. tés entre les divers attributaires 'de la colonie, un·exem­
pliürc de ta répartition indiquant le inétrage ef 1'l!8­
pèce du tissu mis à la disposition de chaque oommer­
çant. Au vu' de ce oocunient le service local des stûcks 
procédera comme il est prescrit à l'article 3 ci-dessus. 
. Les marchandises en transbordement et en transit 

semnt spumises aux fmmalités précitées dans le lieu 

de destination au mûment de la vente en grQS, demi­

gros,détail. 


ART. 9. - l:es infractions au présent arrêté seront 
punies oonform.ément à l'article ID du décret du 2 mai 
1939 des peines prévues à l'article 46 de la loi du 
11 juillet 1938. 

ART.. 10. - Les gQuvernenrs des cûlonies du groupe 
et le gouverneur administrateur de la circonscriptiûn: 
de Dakar et dépendances et le oommissaire de ·la 
Républiquefrallçaise au T.ogo sont chargés, chacun 
en ce qui le ooncerne, de l'application du prése.nt 
arrêté qui sera mis en application suivant la procédure 
d'urgence prévue par l'article 3 de l'arrêté du 3 mars 
1920. 

Dakar; le 26 juillet 1943 . 
P. COURNARI E. 

.(Soumis il la pl'octftlure de publicatiol! d'm'gellee IJar 
arrêté locol ,,0 438 Cab. da 13 août 1(43). 

ARRETE No 2785 s. E. C. du " août 1943: 

LE OOUVEl<NEVR OENÉI<AL DE L'A. O. F., 
OtEVALIE~ "DE LA LÉatON D'HONNEUR) 

HAUT-CoMMISSAIl<E DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇA1SE 
AU Tooo, 

Vu le décret du, 18 oclobre 1904 réorganisant 'le Gouverne~ 
ment général de l'JI:. O. F.; 

Vu 1. loi du 11 juillet 1938 portant organisation· de la 
nation en temps de guerre; " . 

Vu lc'·décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis~ 
trafion, publique pour l'application aux territoires d'outre~mer 
relevant du ministère des colonies de la loi du 11 juillet 1938 
sur l'organisatioll générale de la nation en temps de guerre, 

. promulgué par l'arrèté du 24 ..mai 1Q39; . 
Vu le décret du 5 décembre 1939 portant délégation de 

pouvoirs aux chefs de "colonie pour réglementer l'exportation 
des produits coloniaux; 

Vu le décret dl,l 2 janvier 1920 fixant le mode de promulga~ 
tion et de p'ublicatîon des textes réglementaires en A. O. F., 
ensemble 1arrêté général du 3 mars 1920 notamment en 
son nrUeI e 3; ., 

Sous réserve d'approbation ,ultérieure en rommissÎon per~ 
man ente du conseil de Gouvernement; . 

ARRETE: 
- ORGANISATION DU COMITÉ DU COMMERCE EXTÉRIEUR 
ARTICLE PREMIER. Il est créé en A. O. F. un 

QOmité du eûmmerce ·extérieur rattaché à la direction 
'générale ... des services écooomiques à Dakar et qui 
est chargé d'assurer provisoiremènt 'es ûpérations 
. d'importations et d'exportations· de l'A. O. F. et 
du Togo "n provenance oU li destinatiQn des pays 
alliés oU neutres: Le oomité du cûmmerce extérieur 
est représenté dans chacun des principaùx ports où 
points de transit international de l'A. O. F. et du 
Togo.· . 

·ART. 2,. - Le comité est seul qualifié pour: 
v>cndre. ou faire vendre dans les pays alliés ou 

neutres les p'roduits ou màrchandises disponibles à 
l'l!xportation ;. 

placer 'ou faire placer: dans les pays alliés ou 
neutres les commandes. de produits, marchandises QU 
objets nécessaires au ravitaillement de la population 
et à la vie économique de la fédération, TQgo oom­
pris; . 

suivre l'exécutiQn de ces commandes; 

répartir entr~ les territoires intéressés les produits 
ou marchandises importées et· les contingents à fournir 
à l'exportation; . 

http:pr�se.nt
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proposer au gouverneur général les prix d'achat et i i . gouverneur général, après 'consliltation des gouver­
de vente; ! neurs intéressés. Ce représentant assure la défense 

procéder en accord av·ec la· direction. générale des permanente des intérêts du oomité, il obtient déchar. 
finances aux opérations financières se rattachant aux ge des chambres de oommerce ou autres organismes 
importatiûnset aux 'exportations; . pour les marchandises confiées à leurs soins, jJ veille 

notif'~r aux autorités compétentes les marchandises au paiement de celles-ci, il assure la liaison entre 
<lU produits devant bénéficier des priorités de trans· , la direction du comité et les assemblées consulaires 
ports par ·eau, fer ou route. !. et tous 'Organismes éCDnDmiques, syndicats et asso­

ART. 3. ~ Le comité est administré et dirigé par': 
Un conseil de gestion, 
Un directeur. 

ART. 4. - Le conseil de gesüon est composé: 
du directeur général des services économiques, pré· 

sident, 
du directeur. des transports maritimes, 
du directeur des douanes, 

et de 7 membres désignés par Jes chambres de com­
merce,. d'agriculture et d'industrie de la fédération 
à raison d'un représentant pour chacune des colonies, 
t.erriotires ou groupes' de colonies suivants: 

CiroonscriptiDn Dakar, 
Oroupe Sénégal Mauritanie, 
Colon'e Soudan, 
Colonie Oninée, 
Golonie Côte d'Ivoire, 
Territoire du T'Ügo, 
OrDupe Danomey Niger. 
Le oonseil de gestion èst chargé d'élaborer les 

décisions d'·ensemble sur toules les matières de la 
oompétence du comité. 

L'es décisions 'du comité sont prises à la majorité 
. des VQix, celle du président étant prépondérante. 

La plus grande latitude est laissée au conseil de. 
g.es!ion dans le énoix des, moyens propres à assurer 
sa mission. 11 pourra notamment, suivant la conjonc­
ture du ffi'Üment, confier aux importateurs habituels 
le soin de réaliser à l'étranger les commandes qu'il 

'aura placées à leur sujet, il pourra exiger toutes 
garanties pa~ticulières qu'li <estimera utiles. En toutes 
cirC<Jl1stanccs, les importateurs peuvent prDspecter les 
marchés ·extérieurs sans autorisaUon préalable dn 
comité et sans aucun 'engagement de sa part quant 
à la oonclusion qui pourra êtr·e donnée aux proposi­
tions faites en suite de ces recherches. 

Le conseil de gestion se réunit au moins une fois 
par mois. 

Le directeur du oomité assiste aux séances ,du oon­
seil de gesüoll qui peut s~adioindre tDute personnalité 
ou. tout fDnctionnaire· dont l'avis lui paraît nécessaire 
à recueillir. Le directeur du cDmité et les personnes 
élrangè"es au oonseil ont v·oix -consultative seulement. 

ART. 5. - Le directeur du oomitéest nommé par 
le gouverneur général. 

1\ assure sous le contrôle du conseil de gestion 
la bonne marche du comité. II prend à cna.rge d'·en 
rendre compte au oonsei! de gestiDn à sa plus. pro· 
chaine réunion tDUtes initiatives sur des question, 
qui n'auraient pas .enoore fait l'.oniet de décisiDns 
du comité. Il 'est chef des services d'administrlltion 
cent~ale du comité ainsi que des représentants du 
c-omité dans les colonies. . 

Il pours.uit le règlement financier des affaires d'im­
portation et d'exportation traitées par le cDmité. 

·ART. 6. - Le oomité est représenté dans chacun 
des principaux poris 'ou points de transit international 
de la fédération par un f.oncHonnaire nommé par le 

ciati'ons de la oolonie. 

Il ~ IMPORTATIONS - EXPORTATIONS 

ART. 7. Le comité confie tout ou partie des 
opérations d'importation et d'exportation aux cnam, 
brcs de commerce, qui s'organiseront à cet effet. 

Le conseil de gesti·on détermine en ces matières 
les attributiDns des chambres de commerce ou de 
tous organismes créés pa .. elles pour· assurer la cliarge 
qui leur inoombe. Les chambres de Cümmerce pren­
nent à leur charge les frais qui résultent de ces 
nouvelles' attribuüons. 

ART. 8. - Les· chambres de commerce ci-après 
sont' désignées pour fonctionner comme prévu à 
l'article précédent. . 

Dakar, pour le groupe circonscription de Oakar-
Sénégal, Mauritanie-Soudan. 

Conakry, pour la. Ouiriée. 
Abidjan, pour la Côte d'Ivoire. 
Lomé, pour le T'ogo. 
Ootonou, pour te groupe Danomey-Niger. 

III DISPOSITIOl'lS SPÉCIALES POUR L'EXPORTATION 

ART. 9. Le directeur du comité du commerce 
extérieur notifie' à chaque représentant la nature, 
l'espèce, la qualité, la quantité et le prix de chaque 
marchandise à exporter' au cours d'une péri·ode 
donnée. 

Le représentant dt! comité. notifie ces renseigne­
ments: 

a) A ta chambre de commerce habilitée à répartir 
entre les oommerçants les quantités à fournir ~' 

b) Au directeur local du service des transports; 
c) Au oIlef du service locai des transports mari· 

times. 

ART. 10. ~. Sauf instructions spéciales du directeur 
du comité le paiement des produits et marcliandises 
s'effectue sur la base des valeurs FOB h'Ümologuées. 

Seuls sont admis il la livraison les produits ou 
marchandises qui répondent strictement aux normes 
de conditionnement déterminées par les' textes ou les 
spécificati'ons des marchés concernant chaque produit 
DTfert. . 

Sans préjudice du contrôle obligatoire exercé, en 
vertu des règlements de rachat sur les produits rache­
tés, les chambres de commerce et les représentants 
du comité sont habilités à soumettre les produits à 
l'·examen . des services locaux de conditlolll1Cment et 
à. faire pl'océder aux frais des exportateurs anX ex­
pertises 'et contre expertises jugées nécessaires. 

Sauf dispositions oontraires des c'Üntrats d'achat, 
les réfact1oJ1s de qualité supportées par la marchan­
dise ou le produit à l'arrivée à destination et' impu. 
tables à un fait' du vendeur sont laissées à SOI1 

oompte. 
Le représentant' du oomité procède s'il y a lieu, 

aux f'Ürmalités d'assurance et au paiement des frêts 
pour le compte de l'acncteur. 
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Dans 1"5 limites qtji lui sont précisées pàr le 
diRçteur du comité du commerce extérieur Je repré­
sentant du comité' est habilité à faire procéder au 
règlement des marchandises effectivement embarquées 
après reconnaissance des quantités et qualités, 

, IV - DISPOSITIONS SPÉCIALES POUR L'IMPORTATION 

ART, 11, - Sur instructions du directeur du comité 
les chambres de commerce de 'l'A. O. F. et du Togo 
procèdent, dans leur ressort, au recensement des 
besoins ,en marchandises. En collaboration avec les 
services administratifs locaux, les syndicats profes­
sionnels et les autres assemblées consulaires, elles 
examinent les beroins exprimés et, après étude el 
groupage, transmettent à la direction du comilé les 
commandes jugées nécessaires. 

Ces commandes doivent porter, outre les Justifi­
cations indispensables, toutes les spécifications com­
merciales habituelles (nature de' la marchandise, cm­
ballag,e, poids, qualité, elc... ), Chaqu,efois que' ce 
sera possible, des échantillons seront joints à la 
commande, EventueUemenl pour des marchandises 
spécialisées et pour celles dont la réalisation sera 
laissée aux particuliers (dans les oonditions de l'ar.. 
tide 4) le nom et l'adresse du fournisseur devront 
être précisés, 

Le directeur du comité après examen des comman­
des, retient ceIles qui présentent un inlérêt suffisant 
et qu'il est possible de satisfaire. La suite donnée à 
chaque oommande est notifiée' dès que possible à 
la chambr,e de oommerce intéressée. 

Pouf les marchandises importées par ses. soins, 
Le comité, après avoir groupé, les commandes de même 
espèce, en assure le placement au mieux des possibi­
lités du moment et aux' meilleures conditions. 

Il ,en fait assurer dans les meilleurs délais, la 
livraison au port de destination, directement si pos­
'"ible, en transit le cas échéant par lin autre port 
désigné par lui. 

ART, 12, - Au cas où la commande aurait été' 
passée pour la satisfaction de l"ensemble des besoins' 
d'un territoire, la marchandise sera mise à. la dis­
position des attributaires conformément aux répar­

. tillons faites par la chambre de' commerce du· port 
d'importation selon les modalités habituelles. . 

ART. 13. Le directeur du comité peut décider 
le versement par les importateurs d'accréditifs dont 
le montant ne, peut dépasser 75% du total de la 
oommande. 

ART. 14. La chambre de commerce inléressée 
fait établir s'il y a lieu au moment du débarquement 
tout constat d'avaries et prend les réserves nécessaires 
dans l'intérêt de la marchandise ou des destinataires. 

Au Vu des documents "elle donne décharge au 
représentant du oomité. Elle garantie le règlement 
intégral des factures et des débours du comite et 
en récupère le montant des attributaires oontre remise 
du bon à enlever, _ ' 

Elle assure le versement des sommes dues àu 
compte du Gouvernement général. 

V - DlSPOSfTfONS PARTICULIÈRES 

ART. 15. - Les frais d'administration du comité, 
autres que ceux désignés à l'article 7, sont à la 

"charge du budget général. 

' 

i. 

ART. 16. - Le personnel de l'office est choisi 
soit . parmi les fonctionnaires, soit parmi les agents 
des' sociétés et entreprises particulières requis à cet 
effet s'il est besoin. 

Les fonctionnaires mis à la disposition du comité 
à Dakar &ont aHectés pour ordre à la direction géné­
rale des services éoonomiques. Les fonctionnaires col­
laborant dans les colonies à la gestion du comité 
demeurent à la charge des budgets locaux, Les traite­
ments et avantages des agents commerciaux requis 
pour servir au comité sont fixés par décisions' du 
gouverneur général. 

ART. 17, Les restrictions apportées à l'impor­
tation et à l'exportation par le présent arrêté ne sont 
pas ,applicables aux colis familiaux n'ayant aucun 

i, caractère commercial. 

,! 

'! 

Atn. 18. Les infractions au présent arrêté et 
aux décisions qui en découleront sont passibles des 
pleines 'prévues par la loi dù Il juillet 1938 snr 
l'organisation de la natIon en temps de· guerre et 
les décrets d'application. 

ART. 19. Le présent arrêté, vu l'urgence, est 
rendu, immédiatementexécuioire sous réserve d'ap­
probation ultérieure, en commission permanente du, 
conseil de Gouvernement. 

ART. 20. Les gouverneurs des colonies du groupe, 
le gouverneur ,administrateur de la ciroonscriptiqn de 
Dakar et, dépendances, le commissaire de la Répu­
blique, française au T,ogo, le directeur général des 
services économiques sont chargés dé l'exécution du 

'présent arrêté qui sera, mis en application suivant 
la procédure d'urgence prévue par l'article 3 de 
l'arrêté général du 3 mars 1920. 

Dakar, le 3, août 1943. 
P. COURNARlE, 

(Soumis à la procédure de publication d'lIrge11Ce 
par arrêté focal 110 438 Cab. du 13 (loût 1943). 

ACTES· DU POUVOIR LOCAL 

Surveillance de. prix 

No 414 .c. P: s, Par arrêlé du commissaire de la 
. RépubUqùe au Togo en dale,du; 

24 juillet 1943. - Est fixé' à dix-sept francs soi­
xant"':cinq centimes (17 frs. 65) le prix du kilogram­
me de sucre en poudre autorisé par la commission des 
prix dans sa séauce du 22 juillet 1943 et dont le prix 
de péréq'llatiI:Jn a été fixé à 14 frâncs le kilogramme 
par arrêté général nO 2043 s. E. c./S du 7 juin 1943 
sauf exceptions prévues audit arrêté général. 

Toute vente de sucre en poudre à un prix supérieur 
à celui fixé ci-dessus, sera considérée comme hausse 
illicite des prix et sanctionnée des peines prévues 
par la If,i du 14 mars 1942. . 

ND 417 c. P. S. - Par arrêté dIt commissaire de la 
République au Togo en date du 31 juillet 1943 ; 

Sont approuvés les prix autotisés par la commission 
des prix dans sa réunion du 26 juillet 1943. 

Toute vente des produits intérellsés à des prix supé­
rieurs à CeuX fixés, Sera considérée comme hausse 
illégitime des prix et sanctionnée des peines prévues 
par la loi du 14 mars 1942. 
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Pr.ix de veille ({pprouvé par atrltté IlQ 417 C, 
31 Î"illet 1943, 

-Cio. F. A.. O. 

Assiettes aluminiuül - La piète . 
Porte papier hygiénique - Li pièce 
Poudre de riz parfumée - La boîte 
porte carte La pièce '. , 
Pinceaux ft colle La pièce . . 
Puzzle Pétain - La pièce . , . . . 
Jeux de Rutibaga - La pièce . , . . 
Eau' de COLOGNE Orsay 1002 9èr:> ,Le flaèo~ 
Eau de Cologne Orsay Ambrée 900 - Le flacon 
Extrait trophée en écrin 900 _..~ Le flacon 
Extrait ~rophée en écrin 900 Le flacon 
Extrait trophée .Milord en écrin -- Le flacon 
Extrait le Dandy en écrin 900 -. Le flacon 
Poudre de riz secret _d'Orsay Le tube 
Rouge à lèvre corolado - Le tube '. 
Rechange rou{{c à lèvre corolado - Le tube 
Poudre de nz naturelle _.-. La boite 
Kalmine boîte l cachet' - La boîte 
Kaltriinê· boîte 2 cachets _. La boîte 
Kalmine boîte 6 cachets ~ La boite 
Comprimés Métaspirille - Le tube 
Comprjmés aspirine - Le Jube . . 
Boutons doubles s,érie nîkalu - La pièce . 
Boutons béquilles série nikalu - La pièce 
Boutons doubles' série nikalu .--: La pièce . 

, Boutons béquiHes nikalu - La pièce . . . 
Boutons chamettes NO 3505 - La pièce , 
Patin caoutchouc pour bicyclette "'- La pièce 
Eau de Cologne Oilot 700 Le flacon' , 
Lotion chypre cJs NO 1 700 - Le flacon . 
Lotion chypre cis !fd 2 70C4 - La douzaine . 
Lotion chypre c!s Nl::i 3 7ep. - La douzaine . . . 
Parfum Oeraniuln de James et Ma - La douzaÎne 
Parfum fleur de Soudan 900 '- La douzaine 
Parfum Flora Rosa 8()0 ~ La douzaine 
Exfraît heure mauve 700 La douza'ine 
Lotion fJeur d'Azur 700 - La douzaine 
Lotion 6 fleurs 70d La douzaine . . . 
Jasmin Rose Oeillet 700 NQ 1012 - Le flacon 
Pipes en terre blanche - La caisse . . 
Çadenas -420 X 50 m/m La douzaine . _ 
Cadenas 34/50 II1Jm La douzaine . , 
Couteaux de poche No 324 La douzaine . 
Pommade blancht Lautier -- La douzaine 
Moutarde Grey poupon ~ Le pot 
Condiments aU vinaigre Cavia - Le 'flacol~ 
Clarinettes -- La pièce 
Saxophone - La pièce 
Seaux émaillés 28 Cjm -- La pièce 
Seaux avec couvercle à bouton - La pièce 
Chaîne à rouleaux pour 44 X'45 - La pïèce 
Rouleaux pour la chaine' - La pièce . . 
Rouleaux- axes pour la chaine ~ La pièce 
Rouleaux pour la chaine - La pièce . 
Carbo - Le j{llogramme _ . ' • . . 
Carbure de Calcium ~-- Le kilogramme 
Classeurs La pièce . . . 
Catalogue timbre - La boîte . 
Cire -à cacheter - La pièce 
Plumes en verre - La pièce . 
Pinceaux à colle - La pièce , . . . "" 
Méçjaillon Maréchal Pétain - La pièce 
Plumes assorties Lot La boîte 
Parfum Adam 700 Le flacon 
Eau de Cologne Adam 700 -,Le flacon 
Eau de Cologne Adam 700 -, Le flacon 
Crême 'de beauté, - Le pot 
Parfum LAYL FT Assaura. - Le flacon 
Attache - La boîte , 
Gardes - La pièce , 
Classeurs ,~ La pi~ce .' 
Enveloppes eh toilées - La pie'ce . 
Dossier avec elastiques - La pièce 
Registre No 332 - La pièce . _ 
Chemises - La pièce . . . ' • . , 
VOtume de la Libratrie Feud - La pièce . _. 
Crayon Viking RoUe ND 148 - La douzaine 
Repertoires pour Rél1eurs - La pièce _ .' 
Etui ,à Cigarettes métal doublé -, La pièce . 
Etui à Cigarettes plat 2063 A ~ La pièce 
Etui 'à CIgarettes Chromé 2070 - ,La pièce 
Etui à Cigarettes. 'laqué doùblé - La pièce , 

P, 5, du 

. fr.!. 

21,25 
49,25 
15,50 
6,- ­
2,50 

27,-­
34, ­
50, ­
68,75 

2(5). ­
575,­
2'95,-­
295,­
118,~ 

60,50 
30,25 
15,­
1,50 
3.-' 
8,50 
7, ­
6, ­

14,25 
14,25 
15,25 
16,50 
25,-­
3,50 

196,25 
73­
61:75 
58,2, 
23,25 
47,50 

125,­
118,50 
132,75 
114,25 
33,50 

406,75 
78,_ 

164.25 
149,­
57,75 
19,25 
15,­

1.045,­
2.493,~,~ 

104,­
127,­

2,754,50 
23,40 
23,40 
59,05 
13,95 
9,35 

32,55 
234,25 
38,00 

5,20 
2,35 
7,90 

39,35 
16,10 

175,­
114,05 
46,15 
34,30 

l,50 
2,05 

33,60
6,75 

23,65 
60,15 

2.65 
134,40 
62,­
10,­

650.25 
704,~ 
523,25 
319,-

Etui à Cigarettes laqué doublé -4058 - La pièce 
CollIers bijouterie fausse -- La pièce . , . ' 
Bracelets bijouterie fausse - La pièce , . . 
Règles dOllbles décimètres en bois - La pièce 

- Sous main_ écolier La pièce . . ' " .' 
Piel'res à briquet boltex 100 - L'étui 
Pierres à aigUiser - La pièce . 
Rouge à lèvres Tatteo ~ La pièce' 
EnCf-e en poudre - L'étuï . . 
Poignée caoutchouc P9Uf vélo - La pièc~
Classeurs - La pièce . . . . . _.. -. 
Chemises 40/27 La pièce . . . , • . 
Papier d'emballage ~ Le kilogramme , . 
Papier d'emba[lage - Le kilogramme , 

l! 
1 Pièces détachées pour locomotive --'- Le lot 


Lavabos gr, 55 X 43 complet La pièce , 

EgouttOir hêtre 50 X 50 - La pièce . , . 

Egouttoir hêtre Orés 40 X 40 - La pièce 
Machine à écrire JAPY - La pièce . . ' 
fer à repasser Tailleur - La pièce . . 
Presse Citron grand modèle La pièce1: 
Presse Citron petit-' modèle - La piete'

Pièces verrous gr,and modèle - La pièce 

VerrÇ>us moyen modèle -. La pÎèce . 

Verrous petit modèle La pièce . 

Sorbetières - La pièce . , . . .. . 

Nitrate ,de potasse Le kilogratnme 

Boulons 18)< 42 Le 100 

Boulons 20 35 Le 100
A 

Boulons 20 X 65 Le 100 

Boulons 20 X 70 Le 100 

Boulons 20 X 95 Le 100 

Boulons 20 X 80 Le 100 

Boulons 20 X 95 Le 100 

Boulons 22 >; 55 Le 100 

Boulons 22 X 65 _..- Le lOO 

Boulons 22 X 65 Le 100 

Boulons 22 X 150 Le 100 

Boulons 24 X 1W Le 100 

Pantalons ~ La pièce" . 

Pantalons blancs - La pièce 

Pantalons La pièce . . ­

Blousons - La pièce . . . 


1 	 Blousons - La pièce 

Pyjamas - La pièce . . . 

Py~amas 4 ans - La pièle 

Pyjamas 9 ans ~-- La pièce 

Pyjamas Vichy ~ La pièce 

Barboteuses 18 - La pièce 

Torchons La pièce , . 

Tabliers bay - La pièce . 

Service Vichy 6 couverts - La pièe~ 

Short kaki La pièce . 

Short - La pièce 

Short enfants La pièce 

Pantalons - La pièce . . 

Contre torpilleur -' La pièce . , 

jeux de construction - La pièce . 

Jeux" divers 'grand modèle - La pièce 

Jeux divers petit modèle - La pièce 

Camions - La pièce . . 

,Orue mécanique - La pièce 
Manège avions La pièce 
Boîte tapisserie - La pièce 
Boite tapisserie - La pièce 
Poupées - La pièce . '. ..., 
Canot automobile petit. modèle La pièce 
Canot automobile grand modèle - La pièce 
Poupon - La pièce ...•. _ . , 
Funiculaire Renault -_ La pièce . . . . 
Boîte Jeux divers grand modèle - La pîèce 
Boîte Jeux divers petit modèle - La pièce 
Ane monté sur roues - La pièce . , ' 
Panoplie de Soldat - La pièce , . ' 

, 	 Multimoteur grand modèle" ~- La pièce 

Multimo.feur petit modèle - La pièce
'l' Valise grande - La pièce . 

Valise petite - La pièce 

Citroéns - La pièce . . , 

Garçons La pièce . . 

Poupées - La pièce ' . , 

Toupies fer blanc - La -pièce 

Jeux Eureka - La pièce , 

Jeux Dînettes La pièce 

Autobus La pièce , . ' 

Ours Peluche La pièce . 

Chien Peluche - La pièce . 


f"$, 

319,­
9S,50 
65,60 

1,35 
12,10 
7,50 

14,­
3~,50 
8,qfl

12,25 
38,65 
3,10 

46,60 
47,­

134,309,30 
1.434,30 

275,50 
192,75 

12,897,50 
92,50 
51,­
46,25 
20,75 
16,25 
11,50 

528,25 
18,10 

719,50 
144,25 
776,50 
816,15 
910,50 
833,50 
910,50 
952J75 
999,75 
999,75 

1.406,50 
1.476,­

291,60 
324,15 
358,20 
408,15 
6n,25 
291,55 
165,90 
166,55 
308,20 

Q6,30 
27,10 
48)35 

183,25 
124,95 
124195 
116,65 
253,25 

1.890,­
L181,50 

708,75 
472,50 
413,50 
354,50 
1SQ,­
295,50 
236,25 
590,75 
492,50 
590,75 
492t 50 
236,25 
141!75 
()4,50 

354,50 
354,50 
189,­
141,75 
35,50 
23,75 
94,50 

236,25 
236,25 
117,50 
47,25 
35,50 
71­

225;-­
'177,75 
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ChÎen Peluche _.. La pièce , 

Jeux architecture grand - La p~èce 


Jeux archite~re petit -- La pièce , 

Jeux architecture moyen La pièœ 

Jeux Domino ~ La pièce 

Lapin Peluehe ~ La pièce 

Pjerrots Peluche - La pièce 

Chien Peluche -- La' pièce . 

Chien Peluche - La pièce . 


. Attelage de. bœufs La pièce 
Puzzle GM - La' pièce 
Puzzle MM - La pièce , . 
P'tzzle PM - La pièce . 
Jeux Jacquet La pièce 
Aulos La pièce . , 
Canot celluloïd 1'_ La pièce 
Boîte sur 3 automobiles La pièce 
Automobiles la pièce 
Seaux pour enfants La pièce 
Fusiliers marins - La' pièce 
Jeux Lotto - La pièce " 

Stockets - La pièce 

Stockets - La pièce , 

Crèche - La pièce . . 

Boîte Jetons - La pièce 

Rivets 6 X 30 Le 100 

Rivels 8 X 30 Le 100 

Rivets 12 X 30 Le 100 

Rivets 12 X 35 Le 100 

Rivets 12 X 40 Le 100 


. Rivels 12 X 45 Le 100 

Rivets 14 >~ 35' Le 100 

Rivets 14 X 50 Le 100 

Rivets 18 X 50 . Le 100 

Rivets 20 X 60 Le 100 

Rivets ~vec havure Réf. 259 Le 100 

Rivets 20 X 65 Le 100 

Rivets 20 X 70 - Le 100 

Rivets 22 X 65 Le ,jOO . .' 
Rivels 22 X 75 Le '100 
Rivets 22 X 120 _ Le 100 
Rivets 22 X 150 Le 100 
Rivets 24 X 70 Le 100 
Rivets galv. avec rondelles - Le 100 
Rivets 10 X 120 - Le 100 . . 
Baguette cuivre rouge .pur rec ....,... La pièce . 
Baguette cuivre 0 m 80 )( 4 rulru - La pièce 
Grande Flûte -d'occasion - La pièce . 
Hautbois d'occasion - La pièce . . . . • 
Pupitre avec bague pour clarinette -' La pièce 
Pupitres pour instruments diverS La pièce 
Flacon encre no.ire - Le f'acon . . 
Flacon encre bleue noire - 'Le flacon , 
Flacon encre bleue noire ~ Le .flacon . 
,Flacon.encre à tampon noire - Le flacon 

Résine - Le kilogramme . 

Corned beef - La balte . 

Bœuf il la gelée - .La boité 

Ba::ut eu sauce ~ La boîte . 

Pipes en terre blanche No 920 - La caisse 

Pipes en terre blanche No 817 - La caisse 

Pipes en terre blanche No 1198 - La caisse 

Bordelaise Vinaigre de Vin 226 - Le litre . 

Ban:ique' Vinaigre de vin 70. 230 - Le litre 

Siphons plomb étiré série nor - La pièce 


- Vin apéritif 150.- Le litre . . . 
Pâtes alimenJaires - Le paquet . . . 
Tripes mode de Caén - La boîte . " 
Le Lion Concentré de Tomates - La boite 
Peinture rouge vif àntirouiHe - Le kHogràmme 

'("6,· 

165,50 
165,50 
82,75 

118,25 
47,25 
71~~ 

59,~ 

47)25 
59r ­
94,50 
59,­
47,25 
59,­
47,25 
47,25 
94,50 
23,75 
35,50 
47,25 
35,50 
23,75 
12,­
23,75 
12,­
14,90 
26,30 
55,80 
61,40 
69)5 
75,35 
90,05 

114,25 
167,70 
217,30 
219,45 
234,-10 
255,70 
273J25 
304,80 
441,50 
536;10 
367,85 
471 J 55 
355,10 

3,60 
5,- ­

2.661,85 
2.457,10 

60,75 
40,95 
22,40 
13,80 
7,60 
9,50 

'10,65 
20,65 
.19,­
28,95 

378,85 
449,30 
443,30 

14,25 
13,50 
31,­
60,25 
22,90 
26,95 

259,40 
40,­

Pipes en bois' droites No 20.1 ._.. La douzaine 
Pipes en bols droites No 202 -- La douzaine 
Pipes en bois courhées N0 203 .- La douzaine 
Pipes en bois droites No 906 La ..douzaine 
Pipe3 en bois droites N0 909 La douzaine' 
Pipes en bois droites N0 911 La douzaine 
Pipes Véritable Bruyère 1er Choix _.- La' pièce _. 
rÎpe Bruyère ~ La douzaine . , . . ~ , 
Bleu Destrée cls X 20 htes. X 5 paquets - La boîte 
Bleu deslrée cls X 50 btes X 5 pts. JO clm La b. 
Encre rouge en poudre Le tube 
Bitumastic - Le kilogramme . . 
,Hexachlorethine en poudre - Le Idtogramme 
Styx tue-moucnes - Le cachet , . 
Styx anti moustiques - La boite ." 
Pinceaux badigeon mixte sup. 52 mjm - La pièce 
Pinceaux badigeon mixte sup. 57 tnjm -'-- La pièce 
Pînceaux Marsei11ais --;"' La pièce . , . 

Pinceaux brosse à· panneaux ._- La pièce 

Pinceaux brosse Na 6 - La pièce 

Pinceaux brosse No 8 - La pièce 

Papier Marabout Le 100 

Papier Marabout - Le 100 . 

Papier Marabout - Le 100 

Anisettes MBH - La bouteille 

Santal Oi! NQ 100 - La donzaine 


. Champagne Moet et Chardon Whl 'La bouteille 
Champagne grd. Gremant- La bouteille 
Champagne brut imp. SA - La bouteille 
Champagne 193,1 - La bouteille 
Cognac Hennessy - La bouteiile 
Blanc de Casque -'- Le pain , , 
Extrait assortis 800 - Le flacon 
Thé Garfield - La boite . . , 
Minium de plomb - Le kîlogramme 
Sel gomme fin poche X 150grs. - Le kilogramme 
Sirop Elisir Guilli 400 _. Le flacoll . . . 
Laiton à douiUage 115 X 35 c/m Le kilogramme 
Sirop Roche - Le flacon . . . . • . 
Bleu Guimet en cylindre - Le kilogramme . 
Brai de HouIlles - Le kilogramme . : . 

Cresyl - Le kilogramme , . .' , • . 

Seaux à <iouehe· en tôles galvanisées - La pièce 

Encre bleue noire - Le flacon , . . 

Série X' 5 pièces Casseroles'X 12 - La série . . 

Saint Raphaël quinquina Na 150 - La bouteille 

Bicarbonate de soude paquet - Le paquet 

Bleu d'Outre-mer cl X 100 boîtes X 50 sa La h, 

Limes à ongles La pièce . . 

Pâte dentifrice Dentol' - Le tube 

Briquets Amadou - La pièce . • ' 

Fleur artificielle 105 La pièce 


,1 	 Fleur artifîdeHe 111 - La pièce 
Fleur artifidelle 116 - La pièce . 
Huile d'arachides Rusfique « COQUA" Le 1. 
Vichy A. B, ~ Le mètre . 
Vichy A. O. F. - Le mètre 

_	Crétonne 2417 - Le mètre 
Zéphir 2815 Le mètre . 
Covercoat Le mètre ." 
Vichy 1722 60 cls - Le mètre 
Pare poussière A. O. F. 150 clnt -- Le mètre 
Calicot blanc 80 cJm - Le mètre . 
Serge blanc 70clm - Le mètre . . 
Cali,cot blanc 78 80 clUl - Le mètre 
Tissus dégravés No 645 - Le mètre 
Crétonne écrue 80 cJm N° 43 - Le mètre , 
Longotte écrue 85 clm N0 44 - 22 - Le mètre 
Mouchoirs' sénégalais 84 X S3 - Le mètre , . 
Fi! il coudre coton blanc 2 fils - La bobine , 

Pro 

97,50 

81,25 

97,50 


113,75 

113,75 

113,75 

79,­

213,50. 

60,50 

60,50 

3,75 


30150 

20,50 

2,70 

11,75 
58,75 
77,50 
40,­
20,- \ 
28)75 ... 
37,75 
10,50 
16;~ 

-9,25 

106,­

19,-­
116,­
136,75 

136,75 

170,25 
124,75 

1,60 

50)­
11,50 

19)­
41,50 

20,75 

92,75 

.44,­
50,50 


., 8,.,...-. 

Il,75 


166,­
43J ­

169,­
62,50 

25,50 

~~50 
13,­
12,­

151,70 

87,55 

87,55 


110,40 

30 ,, ­

1

32,75 
29,75 
25,80 
16,90 
55,35 
21,85 
57,50 
22,70 
32,20. 
25,70 

27,35 
24,90 

9,40 
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Fra, 

Coton filé blanc N0 20 À - Uécheveau . '10,90 
Tissus _pagne coton pur 80 .c.,Im - Le mètre 68,45 
Mouc~oirs de tête tabora - La pièce . '. 208,75 
Mouchoirs ·de tête Rhodes!a La pièce 195,75 
Vichy '12 clm - Le mètre . . 24,75 
Marmites hautes de 22 clm La pîèce 56,90 ' 

Marmites hautes de .15 clm - La pièce 45,10 
'Marmites basses de '22 clm - La. pièce 51.40 
Marmites basses de 20 clm ~ La pièce 45,10 
Marmites basses de 18 clm - La pièce 40,15 
ManJ.lites basses de 14 c/m - La pièce 33,25 
Terrines de 22 c/m - La pièce . 51}35 
'terrines de 20 cJIn La pièce 45,10 
Terrines de 18 clm La ,pièce 40,15 
,Terrines de 14 clm - La' pièce 33,25 
Pois de 1 litre 750 - La pièce 20,15 
Pots de 1 litre 500 - La pièce 18,35 
Pots de 1 litre ;- La, pièce . 17,--­
Pots de 1 Htre ,200 grammes ..:... La piêce 10,65 
Pots mécaniques de 1 litre - La pièce 15,10 

. Pots à Yogourt.- La pièce .'. 10,15 
Flacons 4e 125 grarmnes -- La ·piè..:e , 7,60 
Gargoulettes de 3 litres - 'La pièce 29,50 
Gargoulettes de 2 litres la pièce 25,05 
Oargoulettes de 1 litre 500 -- La pièce 22~55 

Oargoulettes de 1 litre La pièce . 20,05 

s. C. O. A. 

Mine dé Rechange - l'étui . 6,15 
Chery Cognac - La bouteille 85,50 
Couteaux de poche - La pièce 6,75 
Couteaux de poche - La pièce 7,50 
Couteaux de poche ~ La pièce 8,15 
Couteaux de poche -' La pièce 10,50 
Couteaux de poche - La pièce 4,45 
Thé Médecinal - Le paquet . 18,-
Crême T.kalon - Le paquet 29,50 

Et,s. R. EYCHENNE 

Fil de lin sur bobInes ~ Le kilogramme 351,50 
Fûts métalliques - Le ff>! . . . • • . 364,­

FOUAD dAZZAR 

Ardoises en carton -- La pièce 7,75 
Crayon d'al:doÎses -' La pièce 1,25 
Papiers carbone - La' bolte 398,65 
Rubans à machine - La pièce 84,25 
Poudre' de talc -, Le paquet . 6,95 

NOTA. - Les prix des tissus et mouchojrS de tête coJ1!pren~ 
fient la majoration de 5 francs par mètre et par mouchoir 
de tête prévue 'par l'arrêté nO 492 SEC. du 4 février 1942 au 
titre dE! la taxe de p.éréquation des tissus. 

---~---------,,-/_-~ 

NQ 425 c. P. s. Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo cn datè du5 aoOt 1943: 

, Sont approuvés les prix a,utorisés par la commission 
des prix dans sa séance du 4' août 1943. 

Toute vente des pvoduits intéressés à des pri:( supé­
rieurs à ceux fixés sera considérée comme hausse 
illicite des prix et sanctionnée des peines prévues par 
la loi dù '14 mars 1942. ' 

PR,OCES-VER,BAL apprOlll'é par arrété,/tO 425. c.P:s. 
'du 5 (loat 1943: 

S. G. G. G. , 
Frs. 

Extrait Duo No 17 A le flacon 541.-
Extrai! Duo No 17 - Le flacon', 283r­

Extrait Trophée No 96 A - Le flacon 439,90 
Exira~t Dandy No 16~ A ~ Le flacon ~' 541,80 
ExtraIt Trophée No 96 - Le flacon . 249,15 
Extrait Dandy Na 16 - Le flaco.l1' . 283,15 
Extrait Milord No 86 - Le flacon. " 249,15 
Extrait belle de jour N0 19 H., Q. - Le fl.con ,232,15 
Arôme 3 No 301 - Le flacon . 100,10 
Arôme 3 No 302 Le flacon . 190,70. 
Rouges à lèvres - Le tube .~ 45,30 
Rouges à lèvres (Rechange) ~ Le tube 22,65 
Eau dentifrice No 175 - Le flacon 28,30 
BrlHantine Le flacon . . ~ 13,15 
Poudre' 'de toilette - L~ halte . • . . . . 30,15 
Eau tle Cologne d'Orsay No 100 CO - Le flacon 313,30 
Eau de Cologne d'qrsay No 1002 - Le flacon 54)75 
Eau de Lavande dlOrsay Na 1002 - Le flacon 54,75 
Eau de Cologne Ambrée No 221 - Le flacon 75,45 
Coffre! de 3 fI. Parfum d'Orsay Le, coffre! • 412,­

U. A. C. 

Cigarettes Nationales Le paquet 6,80 
Cigarettes Nationales la cartouche liO,­

Sil C. o. A.· 

Cigarettes Nationales - Le paquet , • 6,80 
Cigarettes Nationales Monogramme - Le paquet 7J45 
Tabac national - Le paquet , 7,05 
Cigarettes Manoia ~ Le paquet . 6,85 
Cigarettes Dream - _Le paquet , ' .. 10,­
Carton Bîtumé - Le rouleau 359,95 
Bois Débité - Le mS • 4.470,­
Sacs de voyage R. A. 176 - La' pièce'
Sacs de voyage R. A. 177 - La pièce ~~~;50
Sacs de voyage R. A. 178 - La pièce 151,50 
Etui à Cigarettes R. A. 119 L'étui 28,50 
Solls~mail1 R A. 180 - La- pièce . 433,­
Porte feuilles R. A. 182 La pièce 170,60 
Portefeuilles R. A. 183 La pièce 137,45 
Sacs R. A. 181 - La pièce 438,40 
Porte~monnaies R. A. 184 - La· pièce' 52,10 
-Porte-monnaies R. A,· l85 - La pièce 42,65 
Potage romplet ..~. L1 halte 46,75 
Peinhtl'e - Le kilogramme •.... 571"­
Plantes médecinales TEl Le paquet ., 8,35 
Huile dlArachides « COORA '» - Le kilogramme 30,,­

No 429 c. P. S. Par arrêté du commissaire de la 
Républiqüc au Togo en date du :' 

10 août 1943. - Sont fixés ainsi qu'il' suit les prix 
maxima ,de vente de sèl t()ut venant et de sel pul­
vérisé arrivés à l'adresse dé la Compagnie Française 
de l'Afrique Occidentale: 

FrIS. 

Sel tout yenant Le kilogramme 1195 
Sel fout venant La tonne . • . , 1,950,-
Sei pulvédsé Le kilogramme . • 2,25 
Sel pulvérisé ~ La· tonne . . . . 2.260r­

TOlite vente à un prix supeneur à ceux fixés ci­
dessus seea considérée comme' hausse illégitime de 
prix el sanctionnée des peines prévues par la l'Di du 14 
mars 1942. 

,No 433 c. P. S. - Par arrêté du commissaire de 
,1 la République al! Togo en date du: 
'.1, . 
!' 12 août 1943. - ARTICLE PREMIER. ~ Sont fixés 

ainsi qu'il suit les prix maxima de vente de la viande 
de boucherie dans la commune-mixte de Lomé et les 
différents cercles du territoire: ' 

http:flaco.l1


--

464 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 août 1943 

~~~-~.~~_...._~~ .. _======~~~==~==~==~==~.~,,~~ 

1') BŒUF 

à) Lo;"é. 
Filet - le kilogr . 

Faux filets, rumsteack, entrecôte) culotte 


cuisse, ~ te kilogr, 
Epaule. cou. plat de cÔtes - le kHogr 
Foie, tripes, fressures - le kilogr, 
'Cervelle, - la pièce. 
Langue - le kilogr 
Pieds, - l'un .' 

h) aU/l'es centres. 

1· qualité - le kilogr. 
2"" qùalité le kiJogr. 

2') MOUTON 
1" qualité - le kilogr 
2m • qualité - le kilogr 

,3') PORC 

a) Lomé. 
qualité unique 'Ie kilogr. 

b) autres centres. 
1" qualité le kilogr 
2mo qualité le' kilpgr 

. ' 

et 

'1 ' 

.15,­

13. ­
11. ­
3, ­
5, ­
6,­
2,50 

. 

-
-

-

-

15,­

-

-

~ 

ART. 2. Sont fixés comme suit les prix de vente j"I
à Lomé du kilogramme du mouton et du porc vifs: l, 

. _ _ . frs. 'l' 
Mouton ....,..,..... 7,- - . 
Porc. . ' 10,- 1 

AI{T. 3. Toute vente à un prix supéri~u( à ceux 1 

fixés ci-dessus sera considérée comme hausse illégitime i 
des prix et sanctionnée des peines prévues par la loi , !, 
du 14 mars 1942. i' 

ART. 4. - Sont abrogés: 
10 _ Le paragraphe 2. de l'article 1er de t'arrêté 

no 126 c. P: S. du 24 février 1943; 
20 - L'arrêté no 233 c. P. S. du 14 avril 1943 

en ce qui concerne les prix des 'viandes de boucherie; 
30 _ L'arrêté nO 311 c. p. s. du 27 mai 194.3 fixant 

,les prix du mouron et du porc vifs. 

No 434 c. P. S. - Par arrêté du commissaire de 
la République au Togo en date du: 

12 août 1943. - Sont fixés ainsi qu'il suit les 
prix maxima de vente de deux lots de sel des salins 

1Il 
de Siné·Saloum (Sénégal) arrivés à l'adresse de la 1 

Société Commerciale de l'Ouest Africain, par les 
vapeurs « TOMS » et « Saint-Basile » des 12 et 
24 juill 194}; 

frs. 

Sel marin « sis TO URS » - Le kilogramme ' 2,65 
Sel marin ({ sis BASILE» - Le kilogramme . 2,80 

Toute vente à, un prix supérieur à ceux fixés ci· 
dessus sera oonsidérée comme 'hausse illégitime de 
prix ,et sanctionnée des peines prévues par la loi 
du 14 mars 1942, 

----~-

'-
PAUMiLOMV 

-

-
-
-
-
-
-


13,-­
-

-
-


-

12,­
-

-
-

-
, -
-
-

- . 
-

-

9, ­
-

-
9,­,­
-

-
" 

9,­
-

1 

-


-

-' 

-
-
-

-

15,­
-

15,­
-


-


15.­
-

-

SOiitODE 
L.A"'A~KARA 

BJo.liS.uU 

tt, ­
9,­

-

12,­
10,­

. 

8, ­
7, ­

-


8,­
7,-·-

Rachal da. pr...tuils ' 

DECISION No 493 A. E. a.a 27 juillet 1943. 

LE OouvÈRNEUR DES COLONIÉS, 
CHevALlER. DE LA LEriiON O'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décrêt du 23 mars 1921 déterminant les attributions, 
et les pouvoirs du cÇ1.:mmissaire de la République au Togo; 

Vu 1. décision nO 231 A, E. du 20 'mars 1943 désignant 
une commission cbargée de contrôler le poids des produits 
rachetés; . 

Vu la cîrculaire 335 sEc,/4 du 24 juin 1943 du- gouverneur 
général de l'A. O. F.; , 

DECIDE: 

~T1CLE PIlEMIER. - Est rapportée la décision nO 
231 A. E. du 20 mars 1943 susvisée. 

ART. 2. - Une commission est in&tituée pour pro­
céder au contrôle des opérations d'exportation de 
marchandises pour le compte du Gouvernement gé­
nér~1. _' 

Cette eommissi,on, qui se réunira sur la convocation 
de son président, est chargée de dresser lJour les 
opérations un procès-\'etbal, mentionnant l'espèce, le 
poids de la marchandise exportée, la nature, qualité 
et quantité des emballages. 

i\RT. 3. - La dite commission est composée comme 
suit: 

http:BJo.liS.uU
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Le chef du bureau des affaires éoono­
miques, chargé du service des échanges 
commeroiaux ou son délégué . Président 

Le chef du service des douanes {)li son; 

délégué, '. l'Un agent du réseau du ohemin de fer du 
Togo désigné par le chef du service des 
travaux publics et des transports' si le che­
min de fer ou le wharf participent aux 
opérations d'exportation, Membres 

Le représentant des nat>ons alliées Ou \ 

son délégué si le produit est exporté à 

destinati,on des alliés, . 


Le représentant de la compagnie de na- , 
vigation si l'exportation est faite par mer, , 

Les représentants des exportateurs, . 
L'agent transitaire du service local . Secrétaire 

ART. 4. -- Le chef du service de l'inspection des 
produits du cru fera également partie de la oommissi,on 
pour les exportatkms de produits soumises aux règles 
du conditi,onnement et il devra mentionner sur le 
procès-verbal si les produits en cause répondent à 
ces règles. 

ART. 5: - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée. et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juillet 1943. 
Pour le gouverneur, 


cOI/UllÎssnire de la République au Togo, 

Le secrétaire général, 


chargé de l'expédition des ollaires 

couranles et urgentes, 


L. NÉGRIÉ. 

. DECISION n" 498 F. du 31 tuillei 1943. 

LE GOUVERNEUR DES .COLONIES, 
CHF:VAUE~ Dé LA LÉolON O'HONNEUR, 

COMMISSAII(E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 

et les pouvoÎrs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les allocations 

des fondionnaires des services coloniaux et les textes qui l'ont 
modifié; 

Vu l'arrêté général du 6 mars 1943 sur le régime de la 
solde et des atC€:ssoires de solde rendu applicable au territoire 
par arrêté 316 du 31 mai 1943; 

Vu la décision du gouverneur général de l'A. 0, F. nO 2160 
F. du- 10 -juin 1943 relatif aux retenues pour logement; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont considérés comme bâti­

ments définitifs et provisoires pour le calcul de la re­
tenue pour logement. les bâtiments déjà classés dans 
cette catégorie en exécution des arrêtés des 9 janvier 
19J8, 22 janvier 1941 et 5 décembre 1942. 

AI(T. 2. - Toutef'ois en ce qui concerne les bâti­
ments définitifs, la retenue de 1/15' ne pourra être· 
exercée sur la solde effedive des f,ondionnaires que 
si le l,ogement mis à leur disposition comporte le 
minimum de pièces répondant aux besoins normaux 
d'un fonctionnaire et de sa famille. 

Célibataire 2 pièces 
Ménage sans enfant . . 3 pièces 
Ménage avec 1 ou 2 enfants 4 pièces 
Ménage avec 3 au 4 enfants 5 pièces 
au delà, majoration d'une pièce par 2 enfants. 

Au cas où le logement mis à la disposition des 
dits fonctionnaires ne comporterait pas le minimum de 
pièces précité la retenue qui leur sera appliquée sera 
celle ile 1/30' prévue pour les logements provi· 

i ~ saires.. 

1
1 ART. 3. - Pour les chefs de service qui ont à leur 

Il disposition des pièces de réception, ces pièces seront 
: 1 déduites de celles de l'appartement qu'ils occupent 
j 1 pour la déterqlÎnatlon du nombre minimum de pièces 
'! à prendre en considérati'on pour la consistance de lo­

gement.Il .,
, ART. 4. - La présente décision qui aura effet pour 

compter du 1er juin 1943,ser. enregistrée, oommu­
niquée et publiée partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 31 juillet 1943. 
P. SALICETI. 

Enseigneme.' 

ARRETE No 424 E. du 5 ({pût 1943. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES,
il 
CHEVALiER. DE LA LÊGfON O'110NNEUR, 

COMMISSAII(E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
i! Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la Répub1îque au Togo; 
Vu l'arrêté du 18 'janvier 1935 portant organisation g~néra.le 

de l'enseignement officiel au Togo, ensemble les textes modi* 
; i, fi~tîfs subséquents; 


, Vu l'arrêté 1'10 462 du 25 aoOt lQ41 portant organisation 

de l'école prÎmaire supérieure de Lomé et celui nO 93 E: du 

11 février 1943 Je compléta"t: 


ARRETE: 
; 1 AI(TICLE PREMIER. L'artide 40 de l'arrêté no 462 
1 du 25 a,oût 1941 portant organisation de l'école pri­

maire supérieure de Lomé est modifié ainsi qu'il
i' suit: 

Art. 40.nouvel/u. - Il est constitué un conseil de 
perfecti-onnement de l'école primaire supérieure çom­
posé comme suit: 

Présidant: 
Le secrétaire général. 

Membres: 
L'administrateur-maire de Lomé, 

Le chef du service de l'enseignement, 

Le chef du bureau des finances, 

Le chef du bureau du personnel, 

Le chef du service de santé, 

Le chef du service des travaux publics, 

Le chef du service de l'agriculture, 

Le chef du service des P. T. T., 

Le président de la chambre de commerce, 

Le président du conseil des notables, 

Le personnel enseignant de l'éoole. 

ART. 2. - Le secrétaire général et le chef du service 

de l'enseignement sont chargés, chacun en ce qui le 
ooncerne, de l'exécution du présent arrêté qui ·sera 
publié au Journal officiel du territoire. 

L,orné, le 5 août 1943. 
P. SALICETI. 

No 5Q6 E. Par décision du oqmmissaire. de la 
République au Tog·o en date du 5 août 1943: 

ARTICLE PI(EMIER. - L·e nombre des places mises 
au conoours pour l'admission à l'école prilTIaire supé­
rieure de Lomé en 1943 est fixé à 20 (vingt). 

http:g~n�ra.le
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"1" 
Ce nombre' comprendra al1 maximum trois jeunes 

filles. 

ART. 2. - Le nombre des places mises au 'concours 
pour l'admission au cours com'plém~ntàire Notre Dame' 
des Apôkes est fixé à 7 (sept). 

'No 426 E. - Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo en date du 6 aoi\! 1943: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de l'allocation 
journalière de nourriture et d'entretien, pour les 
élèves intem"" de l'école primaire supérieure de 
Lomé, est fixé cOmme suit pour l'année scolaire 1943­
1944 : 

10 - frais de nourriture . .. .. 9 frs., ()() 
20 - frais d'habillement et d'entretien 4 frs., 00 
30 - frais de k>gement . , o fr., ,,0 
ART. 2. - Le montant de l'avance consentie à 

l'éoonome es1 fixé à 16.000 fran"" (seize mHle francs). 

H.i. 

No 427 Agr". - Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo en dàte du: 

9 août 1943. - La date d"ouverture de la campagne 
du maïs ,est fixée au 1" septembre 1943 dans les 
cercles de /.!orné et d'Anécho et la subdivision de 
Klouto. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
applicable par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 

Vin 

ARRETE No 435 À. E. da 12 août 1943. 
tE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHfVAL1ER DE LA' LÉmoN n~HoNNfUR) 
. COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLiQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant. les 'attributions 
et les pouvoirs du' commissaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu l'anêté 290 A. E. du 16 mai 1943 soumettant, à nou­

veau, la vente du vin ordinaire aUX' mesures de rationnement; 
Vu l'arrêté nO 408 du 22 juillet 1<)43 fixant le mode de 

vente de certaines denrées de première nécessité en août 1943;' 
Vu . Je T. O. c./238 du' 10 ao:tit 1943' <Ill gouvemN.f 

général, haut-commissaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les maisons de commerce de 
Lomé détenant du vin rouge ordinaire devront décla· 
rer leurs stocks au 13 août 1943. 

Les déclarations dev~ont être adressées, dans les 

24 heures, à l'administrateur·maire de Lomé, chef du 

serviçe du C. P. S. . 


ART. 2. - Jusqu'à nouvel ordre, la vent,e dù vin 

ne pourra être eff,ectuée que sur présentation d'auto­

risation d'achat délivrée à Lomé par l'administrateur~ 


. maire, ailleurs, par 'les cbefs de circonscription. 
Ces autorisations seront strictement réservées aux 

titulaires de cartes d'alimentation'à raison de iO litres 
par adulte et par mois contre remise par le requérant 
de la lettre prévue à cet effet au feuillet des denrées 
diverses ; cette lêttre étant U pour le mois d'août. La 
dite lettre devra être détachée et conservée par J'auto­
rité compétente qui devra exiger la présentation simul­
tanée du feuillet denrées diverses et de la carte d'ali ­
mentation. 

. . ART. 3: - Les transferts de vin à l'intérieur ne 
, pourront être effectués que sur autorisations spéciales 

de transfert délivrées par l'administrateur·maire de 
. Lomé, chef du service du C. P. S. 

. ART. 4. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera considérée comme hausse illicite et 
passible des saneti'olls de la loi du 14. mars 1942. 

ART. 5, - Le procureur de la République, l'admi· 
nistrateur-maire de Lomé, cllef du service du c., P. S. 
et les chefs de circonscription sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, d!, l'exécution du présent arrêté 
qui, vu l'urgence, sera publié et rendu immédiatement 
applicable par voie d'affichage à la mairie de Lorné,' 
au bureau des P. T. T., à la chambre de commerce, 
dans les bureaux des cercles et tous autres 1ieux 
publics. 

Lomé, le 12 août 1943. 
P. SALICETI, 

'mplil. .ur 1.. bi".JI ... 
ia4udri.l. .t co_••roiau.w 

ADDITIF li l'arrêté /,0 ·322/c. 0 .. da 1er iain 1943 
relatif li la constitution des· provisions destinées au 
renoavellement des stocks. 

Après: 
P. SALICETI.'1 

Ajoater: 
(Approuvé par arrêté général ,,0 2469 F.3/c. D. 

da J{) iuiltet 1943J. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAUT-COMMiSSARiAT 

, TItulari••U .... ;... Rapp.. 1 d·..... i.......'. 


No 2573 -, Pararrété du gouverneur général de 
l'A. O. f ..en date du : 

1.• 20 juillet 1943. - Sont titularisés dans leur cm­
ph"i les commis de 3< classe stagiaires du cadre 
général des services civils des colonies autres' qne 
l'Indo.chine dont les noms suivent qui ont accompli 
leur arinée de stage à la Qolonie: 

Ho•• IJT V.i:l!IOMS GRADES 1 
D.u'. bR TITU­ RAPM!U b'A.HCt!'!IHurrtl 

r."U";lTfOM foov.. cJtav'C8$ MIJ.lTMftR$ 

CAKTAU EUQ.l.RD Cu;: 3- stag. 15 juin 1943 7 m. 18 j, 
..... -­ .. -.. -_."., .. .. .. -.... , ,..... """.......... ' .. ............. 

!' 

NomiDatioaa 

No 2844 - Par arrêté du gouverneur' général de 
l'A.. O. f. en date du : 

5 août 1943. - Les élèves. dont les noms suivent 
poun'lts du diplôme de fin d'études de l'école. de mé-. 
decine (promiltiûn 1943) sont nommés dans le cadr~ 
organisé par. arrêté du 7 mai 192", et reçoivent les 
affectatiûns suivantes: . 
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a) 	 Médecins atlxiti"ires de 3e clflSse stagiaires: 
. '. ',.. , .. ~ . . . 

M. Ohin Alexandre, Toogo. 
~ 


b) Médecins auxilioÉrc's de 3e cl{/sse sumuméraires : 


M.M. Sanvee .David, Toogo.. ., . .. 

Le. présent arrêté aura effet pour compter soit de la 
date de la mise en route soit de la date de la prise 
de sel'\'ice de chacun des intéressés. 

ACTES Du POUVUJR LOCAL 

PERSONNEL EUROptEM 

Pal' arrêté no 428 P. du : 
lQ août 1<)43. - M. DossOll1 Jean, chef de chantier 

auxiliaire des travaux publics, qui a subi avec succès 
les épreuves de l'examen institué par décision no 435 
du 6 jumet 1943,. est nommé dans le cadre local 
européen des travaux publics du territoire du Togo en 
qualité de surveillant .de 4e classe stagiaire. 

PERSONNEL INDIGtNE 

Par arrêté nO 423 P. du : 
5 août 1943. --- L'instituteur -ordinaire de 1re classe 

du cadre local Dégboé Alphonse est nommé .oommis 
d'administration principal de 5e classe pour compter 
du 	 1er juillet 1943. . 

Tilularlull... 

Pdr arrêté no 418 P. du: 

31 juillet 1943. - Sont titularisés dans leur emploi 


et nommés facteurs auxiliares de 2e classe des 
P. T. T., pour compter du 1er juillet 1943, les fac­

,leurs 	stagiaires de 3e classe dont les noms suivent: 
Elou~Akpa Ezéchiel - Brassier Paul. 

Ag••I. auxmalr•• 

Passage à l'échelon supérieur de .salaire 

Par décisiûn n" 499 P. du: . 
31 juillet 1943. - Sont prononcés les passages. Il 

aux échelons supérieurs de salaire suivants dans le 
personnel auxiliaire des cercles, bureaux et services 
du territoire du Togo: 

(Pour compter du ter janvier 1943) 
5 !'rvice d? sauté 

Ahodikpè Cathérine, infirmière-visiteuse auxiliaire 
passe à l'échelon,6 de l'échelle 2. 

(Pour comp'ter du 1er juillet 1943) 
Administration générale 

Moèvi Samuer, aide-commis-expéditionnaire auxili­
aire passe à l'échelûn 4 de l'échelle 2, . 

Blakimé Emmanuel, aide daétylographe auxiliaire' 
passe à 'l'échelon 8 de l'échelle 1. 

Service de t'agriculture 

Tamakloé Eklou James, aide,surveillant d'agricul­
ture auxiliaire passe à l'échelon 8 de l'échelle 1, 

Alatchao Aniki, aide-surveillant d'agriculture' auxi­
liaire passe à l'échelon 7 de l'échelle 1. 

11 

l'l' 

Ii. 

I! 


II 

Il. 

Il 
il 

1,1 

li 
, 

1 " 
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Il 
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1 

il 
j' 

. q 

1 

j. 
" 
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Service des P. T. T. 

Aliou Akadi, surveillant auxiliaire des P. T. T. 
passe à l'échelon 8 de l'échelle 1, 

Ziangbé' Akakpo Michel, surveillant auxiliaire des 
P. T. T. passe à l'échelon 6 de l'échelle 1. 

Service des trav<JJJX publics 

Tukada Jean, dactylographe auxiliaire passe à l'éche­
Ion 7 de l'échelle 2, 

Guih Akakpo Hubert, ouvrier spécialisé 
passe à l'échelon 5 de l'échelle 2, 

Brahima Djarassouba, chaîneur auxiliaire 
l'échelon 9 de l'échelle. l, 

Dégboé Basile, chaîneur auxiliaire passe 
lon 7 de l'échelle 1. 

auxiliaire 
. 

passe à 

à l'éche-

Kpodar Foli Victor, ouvrier auxiliaire passe à l'êche­
han 6 de l'échelle 1. 

Service météo~ologir("e 

d'Almeida Antoine, commis~expédiüonnaire auxili­
aire passé à l'achelon 8 de l'échelle 3. 

Voirie lie Lomé 

Amélroudji Ayivi, ·ouvrier auxiliaire passe à l'éche­
\oon !0 de l'échelle 1, 

. Ahoualété Ayivi, ouvrier auxiliaire passe à l'échelon 
8 de l'échelle 1, 

Dadji Noutekpo, ouvrier auxiliaire passe à l'échelon 
8 de l'échelle 1, 

Iio1.Inzoukin Koffi, chef d'éqUipe auxiliaire passe 
à l'échel,on 5 de l'échelle 1, 

Métho Tassou, chef d'équipe auxiliaire passe à l'é-· 
chelon 5 ·de l'échelle 1. 

DIVEBS 

Par arrêté oU décision du gouverneur général de 
l'Afrique occidentale ftançaise des: 

8 juillet 1943. - Sont définitivement admis à 
l'examen de sortie des sections préparatoires aux 
éooles de médecine et vétérinaire, les candidats dont 
les "oms suivent, par ordre de mérite: 

13 - AdjamagOOPaul. 

19 - Atidépé Mensah. 

Les,candidats ci'dessus désignés sont répartis comm.e 
suit : 

ln _. Ecole da médecille de l'A. O. F . 

11 - AdjamagOO PauL ... . . 
17 ~Atidépé Mensah. 

. . 
10 juillet 1943. - Les élèves de l'école deméde­

cine de l'Afrique occidentale française dont les noms 
suivent ont obtenu le diplôme de fin d'études:. 
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.10 Sectio!! médecine:. 
Mention bieu 


Sanvee David. 

. . 

Ohin Alexandre. 

L'ordre du tableau détermine le classement" de 
sortie. 

L;&êralion eORditiantteUe _ ftisideRee "bligalbire 

Par arrêté nO 422 A. P. A. du: 

4 ",oût 1943. Le bénéfice de la libération condi­
fionnelle ·est accordé au nommé Koffi (Joseph, Kodjo), 
détenu à la prison de Lomé, âgé de 19 ans environ, 
né vers 1923 à Lomé, fils de Koffi John et de Bido, 
de race et ooutume ana, demeurant· à Lomé, élève­
tailleur, célibataire sans enfant. condamné à un an 
de prison pour rebellion à agent de police dans 
l'exercice de ses fonctions par jugement no 385 du 
9 novembre 1942 du tribqnal du premier degré de 
Lomé. 

Le .nommé Koffi (Joseph, Kodjo) est astreint à 
la résidence obligatoire dans le cercle de Lomé jus­
qu'au 24 novembre 1943, date d'expiration de sa 
peine de prison. . 

Par arrêté nO 419 A. P. A. du: 

"- 2 août 1943. ~ Est astreint à là résidence obliga­
toire dans le cercle de Lomé, pendant une durée de_ 
cinq ans, pour compter du 12 août 1943, date de 
l'.expiration de sa peine de prison. le nommé Hotin­
kpati (Agbessi, Anthony), âgé de 29 ans envir,on, 
né vers 1914 à Noépé, fils de H>Qunkpati et de 
Ananassi, de race et coutume mina, célibataire sans 
enfant, détenu à la prison de Lomé, condamné' à 
cinq ans de prison et à cinq ans d'intetdktion de 
séjour, pour escroquerie, par jugement nO 27 en 
date du Hi août 1938 du tribunal du premkr degré 
de Tsévié. 

Observateur mé1éorologiste 

Par décision 1)0 509 P. du: 
7 a,oût 1943. ~ L'opérateur radio Dahouénon est 

chargé Jie la marche de la station météorologique de 
Mango, pour compter du 1er septembre 1943, en 
Templacement de M. le médecin-chef de la subdi­
vision sanitaire du même lieu. 

Cet observateur aura droit à l'indemnité de 900 frs. 
l'an prévue à l'arrété du" 30 mars 1938. 

Ordoftl1ateur-déléguê 

Par arrêté no 430 Cab. du : 

11 aollt 1943. ~ Pendant l'absence de M. Négrié, 
secrétaire général du T,ogô, et par dér.ogation à l'ar­
ticle 4 de l'arrêté nO 347 ;,. P. A. du 16 juin 1943, 
M. Sanson, administrateur des col,onies, chef du bu­
reau des finances, est délégué provisoirement dans 
les fOllctionsd'ordonnateur-délégué. 

Par arrêté nO 431 Cab. du: 
11 a'Ol1t1943."- Pendant l'absence dé M. Sanson, 

administrateur des colonies, chef du bureau des finan­
ces, M. Lauqué Louis, adjoint principal hors classe 
des services civils des colonies, adjoint au chef du 
bureau des finances, est délégué provisoirement dans 
les fonctions d'ordonnateul·-délégué. 

Régime pénitentiaire 

Contiqmllés milleur.r; de droit COlltlnUt1 

Par décision nO 495 A. P. A. du: 
30 juillet 1943. - Seront placés dans le centre de 

rééducation de Féoole professionnelle .de Sokodé, 
jusqu'à l'expiration d~ leurs peines, les condamnés 
de droit commun ci,après désignés: 

1°~ Lanw Diosso Mihesso, âgé d.c 16 ans environ, 
libérable le 12 ·octobre 1943; 

20 ~ Basile Christophe Attah, âgé de 15 ans envi­
mn, libérable le 30 déèemb1\e 1944. 

Ser.ont placés dans le centre de rééducaHon de 
l'éoole professionneUe de Sokodé, jusqu'à l'âge de 
seize ans les mineurs ci-après désignés, acquittés 
comme ayant agi sans discernemerit: 

10 ~ Kodjo Joseph, âgé de 12 ans environ, 
20 ~ Homawoo Victor, âgé de 13 ans environ, 
3~ - Wil&?n Adjété Francisco, âgé de 12 ans 

environ. 

Rôles 

Par arrêté nO 416 c. D. du: 
31 juillet 1943. ~ Sont approuvés et rendus exécu-. 

toires les rôles .supplémentaires d'impôts cédulaires 
et d'impôt général sur le revenu, afférents à l'exer­
cice 1943 et dont le détail suit: 

Fr1\;. 

" Rôle No 29 Lomé-trésor. _" . 918_679,~ 

Rôle N° 30 - Agènce Atakpamé 2.759,-­
Rôle N0 31 - Agence Mango . _ 3~1 '--: 

921.759,­
La date de mise en recQuvrement est fixée au 

31 juillet 1943. 

Sociilj, iadigin1u de prévoyance 

Par arrêté. no 420 A. E. du: 
3 août 1943. Est appcouvé et rendu exécutoire 

le rôle supplémentaire des cotisations de la société 
indigène de prévoyance de Lomé pour le premier 
semestre 1943, arrêté à la somme de Quaire mille 
ciriquante francs (4.050 frs.). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AVIS 

.Attributions du Service administralif colouial 

Le service administratif colonial, sis 5 rue de Cons­
tantine à Alger (téléphone 324-91) a pour attribu­
tions : 
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;!1" .,,-, d'administrer les ~onctionnaires coloniaux L<:s usagers devront donc au nloment de l'achat 
civils ou assimilés; s'assurer de la qualité de l'essence qui leur sera 

, niai; 
ilest, en outre, qrualifié pour diriger sur les col,,"ies 

les non fonctionnaires, qui justifient de la nécessité 
pour eux de rejoindre une destination coloniale; il 
le:ur délivre les altestal>ons nécessaires à l'obtention 
des passeports exigés par la règlementaHon sur la 

!,icirculation; 
il est l'intermédiaire entre les intéressés et les ser­

. vices compétents des Préfecûures pour faciliter leur 
hébergement aux coloniaux venànt se reposer en Afri- C 

que du Nord.' 
Bareall de' la solde :, Mandatement de la solde et 

des accessoires, des indemnités diverses, règlement 
de là simation financière des f,ondionnaires et assimi­
lés, remboUrsement des dépenses avancées par eux 
- c:ertificats de cessation de paiement - délégaHons 
de sOlde aux familles de fonctionnaires et assimilés 
- avances sur pensinns ~ secours - bourses S()Q­
laires. . , 

/3JJreau du matériel : (Annexe,; 2 Boulevard Car­
not) - Achats de, ma.tériel pour le commissariat aux 
colonïes, les serviées qrui en relèvent, et les colonies 
françaises; liquidation et mandatement des dépenses 
de matériel et de transport. 

AVIS UIPOBTANT 

Emploi de l'e.sence élhylfsée 

D'après les renseignements donnés par les .Com­

pagnies Pétroolifères, il est " probable que l'essence 

·l\ournie par les Missions Alliées sera dorénavant de 

l'essence éthylisée ayant un indice d',octane de 80. 


Cette essence contient du tétra éthyle de plombcom­

me anti-détonant, oomposé éminemment toxique; SOu 

empl.oi devra donc donner lieu aux précautions sui­

vantes: 


10 '- l'essence éthylisée ne doit être employée seu­
lement que dans les moteurs à explosion; 

20 - il faudra donc proscrirs absolument son em­
'ploi dans les lampes à souder, appareils d'éclairage, 
de chauffage 'Ou d,e cuisine ainsi què dans les briquets; 

30 - dans les manipulations de cette essence, il 
faudra éviter tout oontact avec les mailtS 'ou une 
parue du corps présentant des plaies <lU écorchures 
et d'en répandre le m.oins possible; 

40 J.es emballages ayant oontenu de l'essence 
éthylisée ne devr<lnt pas être utilisés pour contenir 
de l'eau, ou des huiles végétales sans avoir au préa­
labJ.e été nettQyés av'ec de la vapeur soUs pression. 
Le nettoyage de tels emballages fera l'objet d'ins­
tructions ultérieures et devra être soumis à ,un 
c.ontrôle sévère. . 

2<> :- d'assurer, les liaisons entre l'Afrique du lIlord 
.et les ,colonies de l'Empire. 

D'une façon générale, ses attributions sont Celles' 
qui in()Qmbent ,au serviae administratif du ministère :i 

des colonies et aux services coloniaux des ports, Il ! ! 

comprend trois bureaux: 
/3JJreGu (üipersolUwl : mises en route, passages, ,1

recrutement, attestations diverses" .. ',C 

ce bureau s'eHorce, en outre, de donner tOtlS rensei­
gnements désirables aux particuliers relativement aux 
quesUons concernant le personnel administratif cdo, 

" " 

livrée (éthylis~e ou non). Les Compagnies Pétroli. 
fèr,es feront à l'avenir marquer les fûts, d'essence 
éthylisée aVec l'inscription " L »ou « LEADED ». 

DOMAINES 

.cl.VIS 
de vente aux enchères publiques 

Il sem' puocédé le jeudi -l novembre 1943, à 
10 heures du matin, en la saUe des audiences de 
la mairie de Lomé, à. la vente aux enchères publi­
ques, au plus offrant et dernier enchérisseur d'une 
panlClle de terrain domanial situé à Lomé, angle 
avenue du maréchal Foch et la rue de la Mission; 
de la surface de trois ares dix ,centiares (3 a, 10 ca.), 

l,' dlélimité, au nord J'ar l'av,en~e l~u maréclhal focdh et 
': e translormateur-electrique, a est par a rile e la' 
Missi.on, au sud par terrain à John Albert Mensah, 
à l'ouest par terrain à Zuwadé ,Nyadihé, sous'réserve 
du d~oit d'option en faveur du titulaire d'un permis 
d'occupation provisoire. . 

Ce terrain est immatriculé an livre' foncier du 
cercle <Je Lomé sous le no 493, volume Il, folio 92. 

MISE A PRIX 10.000 FRANCS 
Le prix principal et les f,als accessoires. seront 

payables à la caisse du receveur des domaines à 
, Lomé, dans les huit jours qui suivront la notifiçation 

de l'adjudicaUon. . 
Les personn,es désireuses de prendr;; part à l'adjtt ­

dication d<!vront obligatoirement ,en aviser par, lettre 
M. l'administrateur-maire de la oommune-mixte de 
Lomé dans un délai de deux m.ois à compter du jour 

,où paraîtra le Journal officiel' portant insertion du 
présent avis. 

. EIl.:s devwnt en outre se conformer aux ' disposi. 
tions du déc~et du 8 août 1941, promulgué au Togo 
par arrêté du 6 octobre 1941 (demande, d'autorisation 

. à adl'Csser au commissaire de la République sous le 
timbr,e du service des domaines). , ', . 

Pour c.ommunic..!ion' du cahier des charges, Con­
sultation du planet t{)US' renseignements, s'adresser 
au bureau des domaines à Lomé. 

Il !>era procédé le jeudi 4 novembre 1"43 à 
10 heures du matin en la salle des audiences ,de la 
maide de Lomé, à la vente aux enchères publiques, 
au plus offrant et dernier enchérisseur de trois lots 
numérotés de 1 à 3, co'nstilliant un terrain domanial 
situé 'à Lomé près de Zongo, délimité au nord par 
la rue de la Somme, à l'est par une rue projetée, 
au stid par titre foncier no 591 de Lomé, à l'flUes'! 
par titre foncier nO 431 du territoire du Togo et 
le titre roncier na 637 de Lomé. 

Ce terrain est immatriculé au livre ~oncier du cerde 
de, Lomé avec plus grande étendue, sous le nO 511_ 

No du lot Surlace Mise à prix 
1 4 a. 79. ca. 12,000 fràncs 
2" 4 a. 79 ca. 12.000 francs 
3 4 a. 79 ca. 12.000 francs 

L<: prix principal et les frais accessoires seront 
!Jayables à la caisse du reoeveur d'es domaines il 
Lomé, dans les huit jours qui suivront la: notification 
de l'adjudication. 

http:Missi.on
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Les personnes désireuses de prendre part à l'adju­
dication devront obligatoirement en aviser par lettre 
M. ,l'administrat-eur-maire de la oommune-mixte de 
Lomé ,dans un délai de. deux mois à compter du jour 
où paraîtra le Jour/wl officiel portant 'insêrtion du 
présent avis. ' 

Elle~ devr·ont en {lUtre se conformer aux dispositions' 
au d~cret du 8 août 1941, pmmulgué au'Togo par 
arrête du 6 ,octobre 1941 (demande d'autorisation à 
à.dresser au commissaire de la République sous le 
lImbre du serVice des domaines). 

P,our communicatIon du cahier des charges, consul­
, tahon du plan .et tous renseignements, s'adresser au 

bureau des domaines à Lomé. ' 
Lomé, le 5 août 1943. 

Le r::ceveUf· des (tOlliailleS., 
R. de GUISE. 

-~---=---
Avis de: demande d'immatricu'ation 

01,J livre.lonci~r du territoire du TouCl 

TOutes personnes Intéressées sOnt adnliaea à farMtU· ci..­
paBUleft il la presente immatriculation, .ès m-ain. du 
eonaervateYr soussIgné. dan1! le délat de trole -mol6, • 
~om .. ter de ltaffichage du prGserit'avts. qui aura Ueu InC.... 
samme",t en l'auditoire dutrlb ..."àl Civil de l..offtê. 

Suivant réquisition, no 1258, déposée le ,26 juillet 
1943 le sieur Olympio Sylvanus', profession d'agent 
,!le commerce, demeurant et domicilié à Lomé, agisSflnt 
en son ,nom personnel comme propriétaire, majeur 
non interdit, j'ouissant de ses droits civils selon son 
statut p.ersonnel indigène et optant pour la législàtion 
rrançàfse, a demandé l'immatriculation au livre ioncier 
du territoire du Toogo, d'un immeuble rural n(ln 
l;>àti, consistant en un terrain ayant la forme' d'un 
polygone irrégulier planté de coootiérs, d'une conte­
nance totale de 1 hectare 23 ares 25 centiares, situé 
à Baguida, s>ubdivision de L'Ümé, cercle de Lomé, 
borné au nord par terrains à Afangbedji Salrossu 
et Alipi Kpatsi, à l'est par terrain à Kotolrol!, au 
"S'pd par terrain à Agbavi, au sud-ouest par t-errain à 
AlikaEkkru, à l'ouest par terrain à Ahogbé ~potsi 
et Charles E. Assah. 
',' Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
et sa connaissance, grevé d'aucuns dwits ou charges 
réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1259, déposée le vingt-hùit 
îuillet 1943 le sieur Anthony John,Agbéfu profession 
de planteur,.demeurant et domicilié il: Lomé, rue d'A­
moutiv~, agissant en son n0!l1 personnel comme pro­
priétaire, majeur, non interdit, jouissant de ses droits 
civils ,~e1on son statut personnel indigène et optant 
paui' ..la' législation française, a demandé l'immatricu­
lation au livre fonder du territoire du Togo, d'un 
îmme'uble urbain, bâti, ronsis!ant en un' terrain en 
~orme de trapèze sur lequel se t~ouvent uné maison en 
briques cuit-es et ciment à étage, non achevée et non 
rouverte et divers autres édifices à usage de com­
}'luns, d'une oontenance totale de 7 ares 41 centiares, 
~itüé, ~ Lomé, cercle dudit, rue du Maréchal Gallieni, 
oor'lé au n;~rd par les héritiers de Folivi, à Fest par 
,!léritiers Th, Anthony, au Sud par Augustin Anthony, 
et' à "l'oùoot, par fa rue du Maréchal Gallieni: 

Il, déclare que ledit immeuble lui appartient 'et n'est, 
,à sa oo.nnaissance, grevé d'aucuns droits <J,U charges 
réels, ~ctuels oU éventuels. ' 

,"" 

, .Suivant réquisiti'on, no 126G, déposée le vingt-huit 
J'utllet 1943 le SIeur Dossou Agbanavor, profession 
d~ charpentier, d<;meurant et domicilié à Noépé (sub· 
dIViSIOn de l;~me)" agissant en son nom personnel 
comme ',p mpnetaire, majeur, non, interdit jouissant 
de ses droits 'civils, selon son statut pers~nneJ indi­
gène, et ,optant pour la législation française, a deman­
dé l'immalrioulaHon au livre foncier du territoire du 
Tog;o, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un 
terrain situé à Noépé --sur lequel se trouvent édifiés 
un bâtiment à usage' de boutique (occupé par la 

l
, Société G, B. Ollivant) et diverses constructions en 
li mat.ériaux légers, à usage d'habitation, d'une conte­
, nance totale de 9 ares et 33 centiares situé à 

Noépé, subdivision de Lomé, cercle de Lomé, borné 
au nord par Aziagbé, à l'est par l'emprise du 
chemin de fer Lomé-Palimé, au sud par terrain au 
gouvernement et à l'ouest par la route Lomé·Palimé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou chargès 
réels, actuels ou éventuels. ' 

SUIvant réquisition, lio 1261, déposée le vingt-huit 
j'uillet 1943 le sieur Mensah, Gadessé professi'on de 
cultivateur, demeurant et domicilié à Noépé, subdi­
vision de Lomé, agissant en son nom personnel com­
me' pmpriétaire, majeur, non interdit, jouissant de ses 
droits civils, selon son stat>nt personnel indigène, et 
optant pour la législation française, a demandé l'im· 
matriculation au livre f,oncier du territoire du Togo, 
d',un immeuble urbain, non bâti, consistant en uri 
terrain sis' à Noépé, d'une contenance t>otale de 18 

,ares 64 centiares situé à Noépé, subdivision de Lomé, 
cercle de Lomé borné au nord, par terrain il la 
S. C. O. A., à l'est par la Foute de Lomé à Palimé, 
au sud par Jaines Gbogbo et à l'ouest par 
Agbanowo. 

Il déclare que ledit immeUble lui appartient et n'est; , 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventilels, 

Suivant réquisiti'on, no 1262, déposée le trois août 
1943 le sieur Emmanuel Oomlanvi Bruce, professi'on 
de planteur, demeurant et domicfIié à Anéèho" quar· 
Her Hlinsi, cercle d'Anécho, agissant en qualité de 
chef et administrateur des biens de la collectivité 
Jàmes Amouwu Brùce, 'sav.oir : 

10' Emmanuel C'Ümlanvi Bruce" demeurant à 
Anécho, 

20 - Ahéba Bruce, demeurant à Lomé, 
30 - Abavi Bruce, demeurant à Lomé, 
{o _ John Aboki Bruce, demeurant à Lomé, 
50 - Ajaniba Bruce, demeurant à Lomé, 
6° - Cuthbert Comlan Bruce, demeurant /à Lomé, 
70 Jeannette Assaba Bruce, demeurant à Lomé, 

, 80 Afiavi Bruce, demeurant à Lomé, 

90 , Edo Bruœ, demeurant à Anécho, 

1(Jo - Dopé Bruce, demeurant à Anécho, 

110 - Ayaba Bruce, demeurant à Anécho,
, 

13
120 - Aquavi Bruœ,. demeurant à Anécho, 


0 - Aquavi ,Bruce, demeurant à Anécho, 

140 - Kobla Bruce, demeurant à Baloumé, 


" 150 Mensah Bruce, demeurant il Azanhoun,
" 

18
17
160 Samuel AhliBruce, demeurant. à, Lomé, 

0 _ Ablanvi Bruce, demeurant à Toog;oville, 
0 - Afiavi Dégbénoulo Bruce, demeurant à Aflao 

(Gold-Coast), ' 
190 - Gabriel Abalo Bruce, demeurant actuellement 

à Congo-Befge, ' 
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200 ~ Aqua Bruce, demeùr'ant à Anéch'O, 
21 0 - Victus Bruœ, demeurant à Lag'Os, 
220 - Walter Koahlill Bruce, demeurant 11 Accra 

.(Oold~C'Oast), . . 
230 Ahlortk'Oba Bruce, demeurant 11 Anécho, 

a deimindé l'immatriCulation al! "livre foncier du terri­
toirè du Togo, d'un immeuble urbain, nOn bâti, consis­
tant en un terrain de culture, affectant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier délimité par quatre bornes 
représentées Sur le plan ci-joint, d'une contenance 
totale de 7 hectares 87 ares. 52 centiares, situé à' 

. An<1ch'O, quartier Hlinsi, cercle d'Anécho, borné· al! 
nord par Th'Omas K'Ouaovi Forson, au sud par la 
voie ferrée Lomé-Anécho, à l'ouest par Alougba 
Tahoulis'O et Joseph Adouayi, à l'est par Kokoroko 
Akuéson, Rodrich SaBah et M. Foli Botsoé. 

n déclare que ledit imnfcuble appartient à ladite 
"oHectivité et n'est, à sa connaissance, grevé d'au· 
"uns dnoits ou charges réels, actuels 'Ou éventuels, 

Le conservateur de la propriété fOllcière P . .i., 
R. de OUISE. 

Avis de: born~ge: 

Toute.s personnes Intéressées sont Invitées à·y assÎster 
0 ... à s'y ·faire 'reprtlsenter par un mandataIre nanti d'un 
pouvoir r'guUer' . 

Le lundi 6 septembre 1943 à: huit heures du matin; 
il séra pmcédé aU bornage contradict'Oire d'un im­
meuble situé à PaUmé, subdivision de Palimé, cercle 
du Centre, consistant en un terrain, non bâti, en 

. }orme rectangulaire, d'une contenance de 3 ares 20 
centiares, et borné au nord par Armathoé, à l'est 
par la rue de Misahohé, au sud par Seddoh et à 
l'ouest par Seddoh, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Paul Dossou, employé de 
c'Ommerce, demeurant à Palimé, agissant en son nom 

. et pour son compte personnel en qualité de proprié­
taire; suivant réquisition du 12 mai 1943, nO 1252. 

.Le, vendredi 10 septembre 1943 à dix heures du 
maiin, il sera pr'Océdé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Dalavé, subdivision de Tsévié, cercle 
de Lomé, consistant en un terrain rural, non bâti, 
planté de caféiers et des arbres frûitiers, en forme 
de polygone irrégulier, d'une contenance de 7 hec­
tares 48 ares 25 centiares, et borné à l'est par James 
H!ol1édénou· et Normanya, au nord par Andréas Ailla­
kpor, au sud par Edessé, à l'oues·t par· Eglahoun, 
d'Ont l'immatriculation a été demandée par le sieur 

.. Justus Anumu Ounn, empl'Oyé de commerce, demeu­
rant à L'Omé, agissant en son nom et pour son compte 
personnel ,suivant réquisition du 4 mai 1943, nQ 1251. 

Le vendredi 10 septembre 1943 à quat,orze heures, 
il sera procédé au bornage contradictoi,. d'un im­
meuble situé à Dalavé, subdivisj'on de Tsévié, cercle 
de .Lomé, consistant en un terrain' rural, n'On bâti, 
planté de caféiers et des plantes fruitiers, en forme 
de polygone' irrégulier, d'une contenance de 1 hec­
tare 65 ares 61 centiares, et borné au nord par Dj'Oka, 
au sud par Oadédjévé, à l'est par Assou et à l'ouest 
par Djoka et Adado, dont ·l'immatriculation a été 
demandée par .Ie sieur Justus Anumu Gunn, employé 
de oommerce demeurant à L'Orné, agissant en son 
nom ..et pour son compte personnel, suivant réquisk 
Hon du 4 mai 1943, no 1250. 

! 

Le mercredi 15 septembre 1943 ~ huit heures du 
'matin, il sera procédé au bornage e1:mtradictoire d'un 
immeuble situé à Adakpamé, cant,in de Bè, subdi­
vision de Lomé, cercle de Lomé, consistant en .un 

· terrain rural, en· forme de polygone irrégulier com­
1 planté de cocotiers, d'une contenance de 109 hec­

1 tares 72 ares 75 centiares, connu sous le nom de 
Alcodésséwa et borné au nord par terrains à Adonsou, 
Amékuwoo Ahovi et Onissou Kouto, il l'est par. ter­

. rains à On1ss'Ou Kout'O Ilol'Ow'Ou et Kangni, au sud 
Il par terrains à Tamakloe et Aklass'Ou, à l''Ouest par 
li passage réservé a.u-bétail, au sud:-Ollest par terrains à 

Messàh Ahadji Wougan. et Akpagani" dont l'imma­
.i .• triculati'On a été demandée par le sieur Joseph 
1 Aklassoll Il, chef de canton de Oros-~è, demeurant 

à Gms-Bè I-Iédjin, agissant en qualité de manda­
taÎre de la collectivité Gnéthé Sokpata, suivant réqui­
sition du 21 avril 1943; nO 1248. 

Le vendredi 17 septembre 1943 à huit heures du 
matin, il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à, Adakpamé, cant'On de Bè subdivi­
sion de L'Omé; cerde de ·Lomé, conslstan t en un 
t·errain rural, n'On bâti, en forme de polygone irrégu­

olier complanté de c'Ocotiers, d'une contenance de 
1 hectare 19 ares 87 centiares, connu sous le nom 

, de Ak,odésséwa et borné au nord par un marais, à 

1· 

1· 

l'est, au sud et l'ouest par· des terrains à Kouta 
Gnissou, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Joseph Aklassou Il, ehef de cant'On de Gros­
Bè, demeurant àOros-Bè Hédjin, agissant en qualité 
de mandataire de la oollectivité Adant'O, suivant .réqui­
sition du 21 avril 1943, no 1249.' 

- " foncière p. l"Le conservateur (/13 [a propriété 
R. de OUISE. 

NECROLOQIE 

Le Oouverneur des colonies, Commissaire de la 
République au Togo a le regret de faire part des· 
décès survenus, 

Le 9 juillet 1943, de l'exéellent collaborateur de 
l'administrati'On française du Tiogo, Takassi qui assu­
mai! durant 20 ans, avec loyalisme et dév'Ouement, 
les délicates fonctions de chef de canton' de Kah'Olt 
(subdivisi'On de Bassari, 'cercle de Sokodé).. 

Le chef Takassi était.yice-président du cons cil des 
notables de la sübdivision et avait été nommé en 
1937, Chevalier de l'Etoile Noire du Bénin; 
Le 24 juillet 194'3, du président du conseil des 
n'Otables de Palimé, Emmanuel Dotsé, excellent c'Ot­
laborateur du commandement régional; 
Le 25 juillet 1943, du chef Sodé, chef du vlllage 
de Wassarabo et du caQton de Kolinabou (cerele de 
Solrodé) ; 
Le 11 août 1943, du chef de canton d'Amutivé, 
Jacob Adj.llé Dadzie, membre du conseil des nota­
bles de Lomé. 

Les ,obsèq\les se sont déroulées le 12 août au milieu 
d'un grand conc'Ours de p'Opulàtions en présence du· 

, Commandant deœrcle dé' Lomé et Administcateur-· 
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Mair.e . de la oommUrie mixte, r·eprésentant M. le 
-Gouv,erneur; des membres du conseil des notables, 
d,es -chefs de villages du capton ainsi·' que de la 
;poP1.\la!ion loméenne. 

Le chef Adjallé laisse le souvenir inoubliable de 
.son loyalisme à la Franc.e. 

Le défunt qui' assumait ses 
était Chevalier de la Lég,on 
de l'Etoile Noire du Bénin et 
Agricole. 

"onctions' depuis 1907 
d'Honneur, Chevalier 
Chevalier du Mérite 

Etude de MaTtre R. VIA LE, Avocat-défenseur. LOMÉ (Togo) 

Avis de perte 
La copie du titre foncier nO 175 de Lomé est perdue,.. 
Pour avis et première insertion, conformément aux 

dispositions de l'article 99 du décret du 24 juillet 1906. 

. BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

Avis 

. Billet de 5 franc• 

. Le .~iIlet de 5 francs mesU're 11.6 X 6,6 cm. 
Il e·s(exécuté en p~pier blanc fort e,t représente 

. - ~.u recto dans, un cadre fait d'arahesques et, sui-· 

un guillochis formé des mots BANQUE DE I/AFRJQUE 

OCCIDENTALE disposés en courbes affectant à peu près 
la forme d'ellipses se dét-achent en noir sur fond' ocre 
clair les mots BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE. Des­
sous sont inscrits: au centre, le numéro du billet, à 
droite et à gauche, une" lettr~ indiquant la série à la­
quelle il appartient. Sous le numéro -est représ~ntée 
une tête de femme iridigèn~ à gauc~e de laq'uelle se 
lit le chiffre 5 et à droite lèS mots CINQ FRANCS. En bas, 

.de part et d'autre du motif centr:al se trouvent les si­
gnatures. 

Dans les coins supérieurs du billet on remarque le 
chiffre 5 en blanc sur un 'motif d'arabesques et dans 
les coins inférieurs un.e fleur stylisée dans u.n c~rré. 
-. Au verSO f un cadre formé d'arabesques et de 

feuille'i d'acanthe est interrompu pour laisser la place. 
aux mots BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDE'NTALE inscrits en 
blanc sur fond lie de vin. A l'intérieur de ce cadre, 
un guil10chis identique à' celui du recto donne une 
teinte de fond bleù très clair.. Au centre', se détache 
le chiffre 5 en blanc couché sur' un motif d'arabesques; 
en- dessous on lit 16.s mots CINQ FRANCS en lettres lie 
de vin puis la date dans laq uelle le mois est désigné 
en toutes lettres et en bas, la mention. «L'artiCle 139 
du code pénal punit des 'lravaux forcés à perpétuité le 
contrefacteur» 

Le .péchnen de cet.t.e coupure e.t. déposé chez 
la Succursale de L~Dlé . 

l' 

IMPRIMEIUE DE L'ÉCOLE PROfESSIONNELLE M. c. LOMÉ TOGO 


